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GENEVE ET LES SÜISSES

AU XV SIKCLE

LA FOLLE VIE
ET LE

PREMIER TRAUE de COMBOURGEOISIE

(1477)

iL

Par

VICTOR VAN BERCHEM.





IV. La liberation des otages.

Malgre les avis repetes de Lestelley sur la resolution des

Suisses de ne rien conceder aux Genevois, ceux-ci se flattaient
encore d'obtenir quel(|ue adoucissement ä leur sort. Ils comp-
taient, pour cela, sur la Conference qui devait avoir lieu entre la

Savoie et les cantons afin de conclure l'accord negocie entre les

deux pays au congres de Fribourg, en aoüt 1470. Pour eviter

aux deputes suisses le long voyage de Chambery, la diete avait

exprime le desir (pie cette Conference se tint ä Geneve; la date

en etait fixee au dimanche de Quasimodo, soit au 13 avril r).

Le conseil de la ville, attentif k honorer ses hotes. ordonna

de nettoyer les nies et les places publiques. Dans la crainte que
le ressentiment du ])euple genevois contre les Suisses ne fit naitre

quelque incident, il decida (pie les ambassadeurs des cantons

seraient recus «avec un visage joyeux»; que, suivant l'usage. du

vin leur serait porte deux fois par jour, aux repas, et que ce serait

du meilleur que l'on pourrait trouvcr. Mais il jugea prudent de

ne leur faire aucun cadeau et de ne pas les defrayer avant la fin
des negociations, alors qu'on connaitrait les effets de leur bonne

volonte a l'egard de la ville2). La duehesse-regente de Savoie

devait assister en personne a la Conference. Les magistrats genevois

s'appreterent a la rccevoir d'autant mieux qu'elle venait
de tirer la ville d'un cruel embarras, en lui pretant ses bijoux,
et que son appui leur etait necessaire pour faire aboutir les

]) E A, t. II, p. 045f, 058f, 001 f (20 janv.; 7 et 21 mars 1477). —
Herne, Katsmanual, vol. 21, p. 80, 10.'!, 105, 131 (20 mars; 5, 8, 18 et
20 avril).

") R (', t. III, p. 17, 19 (8, 11 et 15 avril); ci-dessus, t. 44, p. 72.
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demandes qu'ils se proposaient d'adresser aux representants des

Ligues. Des mesures furent prises pour la police de la ville et la

garde des portes pendant la duree de la Conference. Des emis-
saires furent envoyes ä Lausanne, dans le pays de Vaud et ä Saint-
Claude, pour epier ce qui se passerait dans ces regions et assurer
la protection de la duchesse et des siens l).

Cependant, au dernier moment, ä la priere de la duchesse

Yolande, il fut decide que la Conference aurait lieu ä Annecy,
residence du comte Janus de Genevois, oü Yolande s'etait trans-
portee de Chambery, le 11 avril, avec son fils mineur le duc Phili-
bert Ier 2). Les ambassadeurs des cantons, reunis ä Geneve le
17 avril et dont l'imposant cortege comptait une centaine de

chevaux, gagnerent Annecy le lendemain. Decu dans son espoir
d'acquerir leurs bonnes gräces pendant leur sejour a Geneve, le
conseil revint sur sa premiere decision et s'empressa de leur faire
don de torches et de dragees, ainsi qu'au marquis de Rothelin et
au comte de Gruyere qui les accompagnaient3). Puis il chargea

J) Ibidem (11, 14 et 15 avril).
2) Büchi, Akten, p. 45—40 (oü il laut lire: Nissi, au lieu de Jussi);

E A, t. II, p. 009 a. — Turin, Arch. d'Etat, 3e section, Tresorerie generale

de Savoie, vol. 124: oompto d'Alex. Richardon, 1« oct. 1470 1er oct.
1477. C'est par suite d'une erreur de plume que le tresorier place au mois de
mai le sejour de la duchesse Yolande ä Annecy. Voir L. Menabrea, Chroniqnes
de Yolande de France (Paris 1859), p. 107—170; Gabotto, t. II, p. 228—229.

3) R C, t. III, p. 19, 20, 23 (17, 18 et 29 avril); E A, t. II, p. 073n. —
Le chiffre de cent personnes et cent chevaux, indique dans le compte de
Richardon, se decompose ainsi: les ambassadeurs des cantons, 40 chevaux;
le bailli de Vaud, 3; le bailli de Lausanne et le sire de Combromont, 9;
le comte de Gruyere et son frere, le sire d'Oron, 10; le marquis de Rothelin,
comte de Neuchätel, 20. Les deputes du Valais etaient au nombre de 4.
Parmi les ambassadeurs suisses se trouvaient l'avoyer bernois Adrien
de Boubenberg, le defenseur de Morat, et son pr6decesseur immediat, Petre-
mand de Wabern, seigneur de Belp; le bourgmestre de Zürich Henri Göldli,
l'avoyer de Fribourg Petremand PaviUard, Petremand de Paucigny et
Guillaume Techtermann; le banneret de Soleure. Voir la liste des deputes
suisses presents ä Fribourg le 1" mai: E A, t. II, p. 074. Ochsenbein,
p. 042; Büchi, Akten, p. 78.
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les syndics Nerga et Blancmantel, les conseillers Pierre Gavit et
Jean de La Foge et le secretaire Hugonet Conseil d'aller a Annecy,
defendre les interets de la ville, et il leur remit des instruetions
redigees au nom de l'eveque, «pour luv et sa cite»1).

En insistant sur «la neccessite et indigence de ladite cite de

Geneve, laquele est ainsi grande comme ung chaseun vuet et
cognoit», les representants de la ville devaient chercher ä obtenir
des Suisses que l'indemnite d'environ 3500 ecus, payee aux bandes

de la Folie vie, füt portee en compte dans le reglement des 24,000

ecus de. la raneon, comme on Tavait fait esperer aux ambassadeurs

genevois envoyes alors ä Fribourg2). En effet, ce n'est

pas par malice que les Genevois ont laisse passer Noel sans s'ae-

quitter du premier terme de leur dette, «et l'on doyt avoyr pitie
et regart a ladite cite, laquele est taut fort grevee de la grand
summe principale de la composicion fete a Morges, sans la voloyr
angarier et cbarger plus avant...». Les envoyes de Geneve

rappelleront aussi la diligence que la ville a mise et qu'elle met

encore ä faire honneur a ses engagements. N'a-t-elle pas dejä
verse aux Suisses, en plusieurs fois, bien pres de 11.000 ecus «en

or, monoye et argent contant»? Ne leur a-t-elle pas envoye des

gages estimes ä 9000 ecus, mais dont la valeur reelle est bien

superieure ä cette somme? Elle est prete, en outre, ä remettre
2500 ecus aux deputes des cantons lorsqu'ils repasseront par
Geneve. Cela fait, en tout, environ 21,500 ecus, payes ou düment

') (teuere, PH, Supplement, n" 23 (brouillon non date). R C, t, III,
p. 20—21 (18 et 22 avril).

2) Tel parait etre le sens de cet article des instruetions, contrairement
ä ce que nous avons admis plus haut (t.44. p. 58 n. 4). La somme de 3 ä 40(X)

florins, dont il y est question, concorde avec l'indemnit« pay6e ä la Folie
vie. Voir aussi E A, t. II, p. 073 b. Ailleurs les Genevois portent au chiffre
rond do 4000 florins la somme dont ils reclamcnt la deduetion: ainsi,
lorsqu'ils ecrivent ä la duchesse d'interceder aupres des Suisses pour «qu'il
veullicnt entre et desduyre les iiij m escus demandes pour leur interest»

(ci-apres, p. 7 n. 1). (f. RC, t. III, p. 47 ; E A, t. III. 1, p. 4. — Un

fragnu^nt des instruetions a d£ja ete cite ci-dessus, t. 44. p. 33.
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assures J). En presence de tels sacrifices, les otages restes ä

Fribourg ne pourraient-ils pas etre reläches sans qu'il füt necessaire
de les remplacer par d'autres, et les Suisses n'accepteraient-ils
pas, pour la somme qui leur est encore due, «obligacion et seurte
civile et acostumee, comme entre cites et villes et singulieres
persones fere sedoyt»? Les otages, en effet, «sont fort damagables
et a grand coste, despens et interes de ladite cite; et a messrs les

alies vient a nulle profit, car bien scavet et sont seurs d'estre

paye sans faute quelcunques». Enfin, les envoyes genevois ex-

poseront aux Suisses que, par suite de la contribution de guerre
dont leur ville a ete frappee, celle-ci «est au present depopulee
des merchans et gens ayent de quoy», et ils demanderont la
Prolongation des termes de paiement convenus ä Fribourg, afin que
les «merchans et autres absens, sans crainte et paour, retournent
a ladite cite, et ladite cite ne soyt deffete». Ils donneront l'as-
surance que le conseil n'en continuera pas moins a recouvrer avec
zele l'argent necessaire au paiement integral de la raneon et au
rachat des gages.

En meme temps, les syndics de Geneve adresserent ä la
duchesse Yolande une lettre oü ils la reinereiaient du «graut con-
fort, ayde et consolacion» que la ville lui devait, et la priaient
d'appuyer leurs requetes aupres des seigneurs des Ligues. Ils
ajoutaient que les foires de Geneve ne retrouveraient pas leur
prosperite aussi longtemps que les marchands resteraient eloignes

par crainte des charges que la raneon faisait peser sur la ville, et
lui demandaient de consentir ä ce que la contribution de Geneve

*) Ici le chiffre de 22,000 ecus a ete efface dans les instruetions, et
remplace par celui de 21,500. En realite, les Genevois avaient paye jus-
qu'alors: 2000 ecus en novembre 1475 (somme non comprise dans les 20,000
ecus de la ranjon); 2000 ecus en janvier 1470; environ 3400 ecus en mars
1477 (indemnite versee aux compagnons de la Folie vie); 2884 ecus portes
ä Lucerne en avril 1477; soit, en tout, environ 10,300 ecus. Si Ton ajoute
9000 ecus de gages et les 2500 ecus que les Genevois offraient de payer de

suite, on arrive ä un total d'environ 21,800 ecus.
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fut pavee sur le subside que les Etats de Savoie seraient appeles
ä voter pour le rachat du pays de Vaud *).

Les ambassadeurs des cantons furent les hötes de la cour de

Savoie et du comte de Genevois, ä Annecy, du 18 au 25 avril 2).

Deux questions principales firent l'objet des negociations: la

restitution du pays de Vaud ä la Savoie, decidee en principe par
le congres de Fribourg moyennant une indemnite de rachat de

50,000 florins du Rhin, et le renouvellement de rancienne alliance

entre la Savoie et Berne, avec extension de cette alliance aux

sept autres cantons et aux trois villes de Fribourg, Soleure et
Hienne. II s'agissait, en outre, de regier les relations de Fribourg
avec la Savoie et de retablir la paix entre eelle-ci et les Valai-

sans. Sur le premier point, la duchesse Yolande et son conseil

s'efforcerent d'obtenir la restitution immediate des territoires

savoyards occupes par les Suisses; une Obligation contresignee

par les Trois Etats garantirait le paiement de l'indemnite avant
la Saint-Jean 1478. Les deputes suisses n'avaient pas les pou-
voirs neeessaires pour consentir k cette restitution anticipee; ils

promirent d'en referer ä leurs gouveniements. Quant a Falliance,

un projet de traite fut dresse, ä la date du 23 avril, et copie en

fut remise a chacune des deputations suisses 3). La Conference

') Geneve, V H, n° 705l,,s (brouillon non date).
2) Turin, Arch. d'Etat, compto de Richardon, dejä cite. — Reces

de la Conference d'Annecy: E A, t. II, p. 009.

3) Analyse dans E A, t. II, p. 070, d'apres une traduction allemande:

Znrich, Abschiede, col. Tschudi, I, 42. t'e traite resta ä l'etat de projet,
ainsi que W. Oeehsli l'a fait observer en relevant l'usage abusif que la
Savoie fit de cette piece en 1559 {Le traite de /Miimnne, Berne 1900, p. 44

et 45 n. 1). II en existe, aux Archives d'Etat de Turin (Traitcs anciens

avec les Suisses, paquet 3, n° 1), une expedition sur parchemin, en fran-
cais, avec les traees de deux seeaux qui ne peuvent etre identifies (com-

imm. de M. le professeur D. Muratore). II est certain (pie ce traite ne fut
pas ratifie par les cantons. En revanche, le 23 avril, les seigneurs et pre-
lats savoyards qui se trouvaient ä Annecy, reunis en presence de la duchesse,

de l'eveque de Geneve, du comte de Geneve et des representants de

Philippe de Bresse, acquiescerent aux arrangements pris avec les Suisses et
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n'aboutit donc ä aucuiie conclusion definitive; eile ajourna la
suite des negociations au 25 mai, epoque oü la diete devait se

reunir a Lucerne. Mais la cour de Savoie n'avait neglige aucun

moyen pour facüiter la Solution des questions qui lui tenaient ä

cceur. Elle avait traite ses hötes princierement pendant leur sejour
ä Annecy, les defrayant «de toutes choses», tant au chäteau que
dans la ville oü ils etaient loges ä l'auberge 1). Elle avait distribue

aux principaux persomiages venus des Ligues dix-neuf pieces de

camelot achetees ä Geneve pour le prix de 171 florins d'Alle-

magne, et avait fait remettre ä quelques-uns d'entre eux, dont
eile tenait particulierement ä s'assurer l'influence, des gratifi-
cations en argent d'un montant total d'environ 450 florins du

Ehin 2).

Tandis que ces graves affaires occupaient la Conference, les

deputes charges de plaider aupres d'elle la cause de Geneve

avaient quelque peine ä se faire ecouter. Le 22 avril, les syndics

voterent, pour le rachat du pays de Vaud, un subside de 3% florins par
feu, que les Trois Etats de Savoie ratifierent ä C'hambery, le 13 mai sui-

vant: Historiae patriae monumenia, t. XIV (Comitiorum I), col. 424—420.

1) E A, t. II, p. 009a. — Turin, Areh. d'Etat, compte de Richardon,

dejä cite. Les ambassadeurs suisses et le bailli de Vaud etaient loges

au Mouton. Seul Boubenberg habitait au Lion, en compagnie du comte
de Gruyere et de ses gens. Le marquis de Rothelin logeait avec sa suite

aux Trois Rois; le bailli de Lausanne et les Valaisans, ä la Croix Blanche.

Le comte de Gruydre et le sire d'Oron, le marquis de Rothelin et son ecuyer
«ont tojours mengie ou chastel».

2) Voici, d'apres le tresorier Richardon, la liste de ces dons: P. de

Wabern, 125 ff; le bourgmestre (de Zürich), 100 ff; A. de Boubenberg, 100 ff;
P. de Faucigny, 20 ff; P.' Pavülard, 20 ff; le secretaire (de Berne?), 10 ff;
«Vuarner de Berne», 20 ff; «l'aniann» (deZoug?), 50 ff. Les pieces de camelot

furent remises: «a burguemaistre, a messe Andrian, a messe Petremant de

Vauber, a Vuarner de Berne, au gros salutier de Berne, a Jullian de Berne,

a Adam le secretaire, a Svyz, a Uryz, a Undervalde, a Lucerne, a Claris,

a Sallore, a l'avoyer de Fribourg, a messc Petrement de Foucigny, a Tourte-
mand (Techtermann), a Chuze a Thurin de Rustingez et a Estienne

Pacot».
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Nerga et Blancmantel ecrivent ä leurs deux collegues restes ä

Geneve :):

Tres chiers seigneurs,
Nous noz recomendons a vous. Et saches (pie yci solicitons

nous afferes jour et nuyt, et eudyons bien estre despach.es plus toust
que ne fumes, mais les grans niatiere que yci occurrent nous empachent,
cart encoures le, premier article de nostre tres redoubtee dame n'e
pas passes. Nous avons de bon amis et soliciteur en nostre cas, et
ne savons commcnt il en ira. Toutefoys nous vous prions que faites
delivrer et inander a nostre embasseur Lestelley cent florins pour
ses neccessites, cart les chouses ne sont pas si brisve comme cuvdions.
Et faites totale diligence de rccouvre argent; nous n'avons plus graut
neccessite que jamais. Nostre Seigneur soit garde de vous.

Escript Annesier, le xxij jour d'avril.
Et faites que le pourteur de ceulx cent florin soiet homme seur

et qu'il rampourte confession dudit Estelley pour nostre descharge,
et aultremant ne le faites delivres.

Les tout vostre
Ja. Nerga et G. Blancmantel.

Les negociateurs genevois avaient raison de dissiper les il-
lusions qu'avait fait naitre chez leurs concitoyens la Conference

d'Annecy. Lorsqu'üs revinrent ä Geneve, apres la clöture de celle-

ci, et qu'ils presenterent leur rapport au conseil, le 26 avril, ils
durent reconnaitre qu'ils n avaient atteint aucun des buts enume-

res dans leurs instruetions, bien que la duchesse Yolande leur

eüt prodigue les assurances de sa bonne volonte envers la ville 2).

S'ils avaient obtenu quelques avantages en vue de la reprise des

relations commerciales qui faisaient la richesse de Geneve et que
la guerre avait interrompues, c'est que, sur ce terrain, les in-

terets des parties representees ä Annecy etaient en somme les

memes. Par un acte date d'Annecy 24 avril, Yolande renouvela,

au nom du duc Philibert son fils, le sauf-conduit aecorde ä trois

x) Geneve, PH, n° 701. Au dos: «A messrs les sindiques de Geneve

Bessanson Doricre et Barth"'1' Bernard», et la note: «r[ecepta] die xxiij
aprilis».

2) RC, t. III, p. 21.
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reprises par son defunt mari, Amedee IX, aux marchands fre-

quentant les foires de Genevex). De leur cöte, les deputes suisses

affirmerent, ä la demande de l'eveque Jean-Louis, que les

marchands de Bourgogne, de Lombardie ou d'autres pays, pouvaient
reprendre en securite le chemin des foires de Geneve, sur la foi
des assurances deja donnees par les cantons 2). Ils accueillirent
aussi la requete des Genevois, recommandant leur pauvre cite

aux cantons et priant ceux-ci de s'entremettre aupres du roi de

France pour que soient rapportees les mesures prohibitives qui
avaient compromis la prosperite des foires de Geneve au profit de

celles de Lyon.
Dans cette double question du transit international et de la

restauration des foires genevoises, il n'etait pas besoin de presser
beaucoup les cantons pour les faire agir. Les peages que plusieurs
d'entre eux percevaient sur la route du plateau suisse avaient une

importance considerable pour leurs finances3). Aussi bien, au
moment meme des deliberations d'Annecy et sans attendre la
demarche des Genevois, la diete faisait inserer des garanties
formelles ä ce sujet dans le traite qu'elle negociait avec les ambassadeurs

du roi de France au sujet de la Franche-Comte 4).

») Geneve, P H, n° 059. Voir Borel, p. 31 et 41 n. 4.

2) Ainsi lors de la treve conclue ä Lausanne, en juin 1470, et au congres

de Fribourg: Ochsenbein, p. 327; E A, t. II, p. 003—004, 009. Voir
aussi p. 072e et le projet de traite du 23 avril, cite ci-dessus p. 7 n. 3.

— Sur la negociation entre les Suisses et Geneve: E A, t. II, p. 073.

3) Pour les trois foires de Geneve, tenues ä la Toussaint et Xoel 1470

et ä Päques 1477, les revenus du peage de Xyon, qui etait alors entre les

mains des Suisses, s'eleverent ä 1455 ff (de Savoie) 2 s 8 d, malgre les cir-
constances peu favorables au commerce: E A, t. II, p. 074b.

4) E A, t. II, p. 072 f et 928 (20 avril). Louis XI devait s'engager
ä ne pas s'opposer au passage, par la route du plateau suisse, des marchands
de la Souabe et du Haut-Rhin qui se rendaient aux foires de Lyon et de

Geneve, et ä ne pas les obliger ä passer par la Bourgogne, au detriment
des peages des confederes; seuls les marchands de Cologne et de la Basse-

Allemagne seraient autorises ä suivre, comme par le passe, la voie de

Bourgogne. Le roi devait laisser les marchands de Bourgogne frequenter libre-
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Mais sur l'article qui leur importait le plus, celui de leur

raneon, les Genevois se virent opposer une fin de non recevoir.

Les deputes suisses s'en tinrent aux instruetions qui leur avaient
ete envovees de Lucerne, par la diete, le 14 avril: ils exigerent le

paiement integral du sohle avant la fete de la Saint-Jean (24 juin),
le maintien des otages et le versement immediat de 5000 florins
du Rhin, pour completer le premier terme de 8000 florins, echu

k Päques. En vain les magistrats genevois exposerent-ils la triste
Situation economique oü se trouvait la ville, declarant qu'elle
etait hors d'etat de se liberer si promptement et que janiais le

conseil n'avait donne les mains aux nouvelles conditions formulees

par la diete de Lucerne; en vain, ils reclamerent de plus longs
delais de paiement et demanderent qu'on deduisit de la raneon
l'indemnite versee aux Suisses ä Fribourg; les deputes des cantons

se bonierent ä ecouter leurs doleances et ne se laisserent
arracher aueune concession.

Le debat porta aussi sur les plaintes de quelques confederes

qui exigeaient une reparation pour les outrages qu'ils avaient
subis a Geneve, en compagnie de l'avoyer bernois Nicolas de Dies-
bach x) et sur les reclamations des nombreux marchands, suisses

ou allemands, qui pretendaient etre indemnises des dommages
materiels qu'ils avaient soufferts au cours de la guerre, ä Geneve

ment les foires de Geneve, apres la clöture de Celles de Lyon. En outre, les

ambassadeurs francais promettaient de solliciter du roi la meme liberte

pour totix sei sujet«, en raison des Services que lui avaient rendus les cantons

et pour engager ceux-ci ä lui rester fideles ä l'avenir. Ce traite ne fut
pas ratifie. — Un mois plus tard, en negociant la paix avec les ambassadeurs
de la duchesse de Bourgogne, la diete exige deux les meines garanties en
ce qui concerne les marchands allemands qui frequentent les foires de

Geneve et de Lyon: E A, t. II, p. 080 ce.

:) E A, t. II, p. 073 a: l'eveque et la ville de Geneve demandaient

que ces plaintes fussent abandonnees; subsidiairement, ils offraient de

s'en remettre au jugement des avoyer et conseil de Berne ou de Fribourg.
Les deputes suisses promirent d'en referer ä leurs superieurs. \*oir ci-dessus,

t. 44, p. 8 et n. 2.
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et sur les routes de Savoie1). Le congres de Fribourg avait re-
serve aux uns et aux autres Paction en justice devant les tribu-
naux ecclesiastiques ou eivils de Geneve, et il avait fixe les bases
d'une procedure arbitrale eventuelle.

Toute cette negociation relative ä Geneve est consignee dans
im «reces» special qui porte la date du dimanche 27 avril 1477,
ce qui montre qu'elle s'acheva ä Geneve meme, lors du passage
des ambassadeurs suisses dans cette ville ä leur retour d'Annecy.
Le lendemain, resolu de se soustraire aux charges que pouvaient
entrainer les revendications des marchands. le conseil envoya
ä deux reprises les syndics et quelques conseillers a l'auberge oü
se trouvaient encore les ambassadeurs des cantons, afin d'insister
aupres d'eux pour que la ville ne fut pas comprise dans l'accord
conclu sur ce point avec l'eveque. Les delegues du conseil ne se
tinrent pour satisfaits que lorsque l'avoyer Adrien de Boubenberg
eut fait corriger le texte primitif du «reces» par le secretaire de
Berne, et leur eut donne, parlant en francais, l'assurance que la
ville n'avait rien ä redouter de cet article, et que seuls l'eveque
et les partieuliers incrimines pourraient etre mis en cause2).
Puis, les representants des cantons reprirent le chemin de la
Suisse, a 1'exception de l'ancien avoyer bernois Petremand de

Wabern, que ses interets prives retinrent encore un certain temps
ä Geneve oü il possedait une partie de la maison seigneuriale cons-
truite, au commencement du XVe siecle, par Jacques de Eolle,
a l'angle du Molard et de la rue de la Croix d'Or. Pour se faire
bien voir de ce magistrat influent, le conseil lui fit porter du vin
deux fois par jour et chargea quelques citoyens de le visiter sou-

J) E A, t. II, p. 073 f. — Voir Knebel, t. II, p. 459, 401, 403 et 475;
EA, t. II, p. 009; Schilling, t. II, p. 88.

2) R C, t. III, p. 21—22. Dans leur seconde visite, les magistrats
genevois etaient accoinpagnes d'Angebert Crumwert, ce pretre originaire
du diocese de Oologne, qui leur avait dejä souvent servi d'interprete pour
negocieravec les Suisses (ci-dessus, t.44, p. 08 n. 4). L'ignorance de l'allemand
a toujours ete, pour les Genevois, une gene dans leurs relations avec les

cantons.
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vent. Le 4 mai, il decida de le defrayer entierement et de l'in-
viter a interceder pour la ville, soit dans l'affaire des foires, soit
dans les autres questions ä debattre x).

Une fois de plus, les Genevois avaient ete trompes dans leurs

esperances. La «journee» d'Annecy les avait entraines dans de

nouvelles depenses2) sans apporter d'attenuation aux engage-
ments qu'ils avaient contractes envers les cantons. II fallut se

häter de poursuivre le recouvrement du lourd impöt de guerre
qui rentrait si difficilement, afin d'envoyer sans retard en Suisse
les 5000 florins qui n'avaient pu etre remis aux ambassadeurs
des Ligues n). Quant aux otages restes ä Fribourg, leur entretien
continuait a occasionner de grands frais. L'eveque Jean-Louis

ayant fait dire ä 1'un des syndics que la ville eut ä pourvoir ä leurs

depenses, le conseil, pousse ä bout, declara qu'il ne les regardait

*) «Requiratur quod interesse velit et intercedere pro civitate et
habitantibus, tarn erga nundenas quam alia neccessaria»: R C, t. III, p. 22,
23 (29 avril et 4 mai). — Le 1er septembre 1470, Berne ecrit, soit ä l'eveque,
soit aux syndics et conseil de Geneve, pour les prier de s'entremettre en
faveur de son avoyer, P. de Wabern, empeche par l'opposition du procureur
du comte de Romont, de toucher les revenus des maisons qu'il possede ä
Geneve: Herne, Lat. Miss. A, fol. 470 et v°; R C, t. II, p. 458. Sur la
niaison de Rolle, au Molard, voir ,1. Mayor, dans Bulletin de la SocietS

d'histoire de Geneve, 1.1, p.65. Estimee 3800ff. dans l'inventaire des im-
meublcs de 1475 (MDG, t. VIII, p. 311), cette maison dtait alors par-
tagee entre trois proprietaires. Le premier est designe comme suit: «Tenent
Bernen.», et taxe ä 1000 ff. Or, en 1481, le conseil fait don ä P. de Wabern
de ce quo cclui-ci devait, «ad causam talee sue domus que fuit illorum
de Rotulo»: RC, t. III, p. 181. — Le 12 mai 1477, le conseil bernois, oü
Wabern siege pour la premierc fois ä son retour de Geneve, ecrit ä l'eveque
Jean-Louis: «im namen des von Wabren: im (Wabern) sy das pferd, so er
im (l'eveque) geben wolt, gestorben»; Herne, Ratsmanual, vol. 21, p. 109.

2) Voir les deux mandats delivres aux envoyes genevois les 29 avril
et 13 mai (RC, t. III, p. 23 et 24), et le billet adresse par l'eveque Jean-
Louis aux syndics de Geneve, dans lequel il leur reclame cent ecus au mo-
ment oü s'ouvrait la Conference d'Annecy (impr. dans Bulletin de la
Sociale d'histoire de. Genere, t. III, p. 307).

3) RC, t. III, p. 18, 22 (11, 12 et 29 avril).
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plus desormais comme les representants de la ville. ä laquelle
ils avaient dejä coüte trop eher, et que le moment etait venu
d'examiner comment ils mangeaient tant d'argentJ).

Ce conflit rendait peu enviable la Situation des otages, livres
sans ressources aux exigences de leurs gardiens des petits cantons.
Les amis qu'ils s'etaient faits ä Fribourg s'en emurent, et le conseil

de cette ville s'adressa, le 3 mai, aux Genevois pour les

rappeler au sentiment de leur devoir envers leurs infortunes con-

citoyens 2):

Honorables, tres chiers et speciaulx amis, de bon euer nous re-
commandons a vous. Nous avons aperceu que ne teneis ne fectes

guere de compte d'envoyer a vous sorviteurs estant yci en ostage
de quoy vivre ne de quoy payer leurs gardes, ne mais de leur es-
cripre ne conforteir en fait ne en parole, riens plus que se janiais ne
les heusses veu ne cogneu, qui est chouse inhumainne. Et car leurs-
dits gardes ne soffrent nulle dilacion, ains veulent estre payez sans
nul retardement tous les samedi pour la sepmainne a venir. Aussi
vousdits serviteurs ne doivent estre a leurs coustes et missions en
tout bien. Volentiers vous en advertissons et prions que vueillies
considere la matiere, affin que puissies eviteir grands escandres que
de cecy se pourroit exordre, et de non irriteir pour peu de chouse
les matieres qui sont en termes de prendre bonne et briefve conclusion.
Car se lesdits gardes n'estoent satiffet, ilz pourroit procedeir a quelque
nuyssance, plus grande que ne penses mesmes. Nous offrissant tous-
jours de vous complaire, tres chiers et speciauls amis, a tout ce qui
nous seroit possible. Au plaisir nostre Seigneur, qui vous doint par-
venir a vous bons desirs.

Escript le tier jour de may l'an mil ccec LXXVII.
L'avoye et conseil de Fribourg.

Le conseil de Geneve ne se laissa ni flechir ni intimider. II
maintint sa precedente decision, fit rediger un memoire pour la

justifier et profita de la presence de Petremand de Wabern pour
lui faire connaitre les mobiles de son attitude ä Fegard des otages 3).

*) R C, t. III, p. 23 (29 avril).
2) Geneve, PH, n° 702; au dos: «Aux honorables les sindiques, conseil,

noubles, citiens et bourgeoys de Geneve, nous tres chiers et speciaulx
amis», et la note: i reeepta V maii». Voir R C, t. III, p. 23 n. 1.

3) R C, t. III. p. 24 (0 mai).



Geneve et les Suisses au XVC siecle. 15

Les deputes suisses venus ä Annecy avaient pu se rendre

compte des difficultes que le gouvernenient genevois eprouvait
a faire rentrer l'impot de guerre, mais les cantons n'en resterent

j>as moins resolus a exiger la totalite de la raneon. Les Bemois

eux-memes, malgre le desir qu'ils avaient de menager Geneve,

n'entendaient pas renoncer ä ce profit pour leurs sujets ni se com-

promettre davantage aux yeux de leurs confederes en temoignant

aux Genevois une trop grande complaisance. A peine AVabern

eut-il repris sa place dans leur conseil. que celui-ci adressa au

chapitre et ä la ville de Geneve, le 12 mai. une lettre qui etait

en meine temps une mise en demeure de tenir leurs engagements

et une arme fournie aux magistrats genevois eontre leurs con-

citoyens recaleitrants x). Les Bemois exhortaient leurs «tres ehers

voisins» a reunir le {)lus ])romptement possible. pour l'envoyer
ä Berne, la somme qui leur avait ete imposee pour le rachat de

leur liberte; ils ajoutaient que si, parnii les habitants de Geneve.

certains nobles ou gens d'autre condition invorpiaient un privi-
lege quelconque pour echapper a la taille. et que ces personnes

possedassent ä Geneve des biens mobiliers ou immobiliers, il
fallait user de contrainte pour les amener ä payer. Les autorites

genevoises pouvaient compter, en cette oecurence. sur l'aide de

Messieurs de Berne. qui ne negligeraient rien de ce qui pourrait

procurer 1'avantage et l'honneur de l'Eglise et de la ville de

Geneve. Un avertissement semblable fut adresse, le meine jour,
ä l'eveque Jean-Louis.

Le 21 mai, le eonsei] general se reunit au cloitre de Saint-

Pierre et recut communication du message arrive de Berne. Afin
de hater la pereeption de la taille, il autorisa les syndics ä se-

cptestrer les maisons et les autres biens des contribuables qui
refusaient de payer leur quote-part, a les donner en gage aux

personnes qui consentiraient a preter de l'argent ä la ville, ou a

louer eux-memes ces maisons pour le compte de la communaute.

Geneve, P H, n° 703; RC, t. III, p. 25 (10 mai). — Berne, Rats-

manual, vol. 21, p. 108. Voir E A, t. II, p. 070 f.
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Ces mesures rigoureuses ne resterent pas sans effet: des le 29 mai,
le conseil put charger les syndics d'organiser le transport des
5000 ecus attendus par les SuissesJ).

Les conseillers Claude de Pesmes et Francois Gros furent
choisis pour cette mission. Gros, qui depuis le mois de mars tenait
la comptabilite de la raneon, recut du banquier Jean Clerc, per-
cepteur de la taille extraordinaire, une somme d'environ 3600

ecus de Savoie, en monnaies de divers pays; les syndics Dorier
et Bernard lui delivrerent en outre 1492 ecus 2). Les deux conseillers

quitterent Geneve le 31 mai, avec une escorte. Leurs Instructions

ne sont pas conservees, mais une note inseree dans le registre
du conseil de Fribourg, qui leur donna audience ä leur passage
dans cette ville, nous en fait connaitre le contenu 3). Les envoyes

') RC, t. III. p. 25—27 (20, 21, 27 et 29 mai).
2) Ibidem, p. 28 (31 mai). — Voici, d'apres le compte de F. Gros

(M D G, t. VIII, p. 423), la liste des pieces d'or delivrees par J. Clerc:
610 ff du Rhin (ä 24 d la piece, soit un ecu de Savoie); 440 6cus du roi
(ä 30 d); 583 ff au chat (ä 15 d); 300 ducats (ä 31% d); 28 nobles ä la rose
(ä 3 ecus); 19 demi-nobles ä la rose; 28% angelots (ä 4 ff de Savoie); 24

guillemins (ä 2 ff); 1557 ff d'Utreeht (ä 23 d), plus 17 d, soit au total:
3602*2 ecus de Savoie et 47 d. — La somme versee aux Suisses en avril
avait ete evaluee ä 2884 ff du Rhin (ci-dessus, t.44, p. 71). Pour parfaire
les 8000 florins du premier terrae, il fallut leur en remettre, le 3 juin, 5116,
et non 516 comme C'haponniere l'a imprime par erreur (M D G, t. VIII,
p. 429). Pour completer cette somme et payer les depenses de l'ambassade
(ibidem), J. Clerc dut envoyer ä Lucerne, le 11 juin, 119 ecus et 18 d; en
attendant, C. de Pesmes avait trouve ä emprunter 124 ecus et 14 d. ä
Berne. Depuis le 3 avril, le compte de F. Gros comprend, aux recettes:
8494)', ecus et 79 d; aux depenses: 8399 ecus 100 ff 91|"4d (voir ci-dessus,

t.44, p. 58 n. 1).

3) Fribourg, Manual, vol. 5, fol. 211 v°; note servant de minute ä

une lettre ecrite ä Berne: «Scribe a Berna prout nobiles Claudius de

Peines et Francisci Grossi exposuerunt...». Pour dechiffrer ce passago

peu lisible, nous avons eu recours aux conseils de la direction des archives
et de M. le professeur A. Büchi. La date «Veneris in consilio», inscrite en
töte du folio 211 v°, succede ä celle de «Jovis post Georgii», soit 24 avril
(fol. 211 r°); eile parait ne se rapporter qu'aux deux affaires judiciaires
dont la mention precede, dans le registre, la minute de la lettre ä Berne
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de Geneve devaient prier les Suisses d'accepter l'acompte qu'ils
leur apportaient et de consentir ä calculer a raison de huit florins
le marc d'argent la valeur des objets d'orfevrerie qui leur avaient
ete precedemment donnes en paiement de la raneon. Ils devaient
demander la liberation des otages retenus ä Fribourg, le versement
de 5000 florins reclame jadis par la diete pour cette liberation
etant effectue l). Ils ehercheraient a obtenir des cantons un «terme

gracieux», c'est-ä-dire un delai qui permit aux Genevois de s'ae-

quitter du sohle de leur dette. Ils se feraient remettre le sauf-
conduit des Ligues sans lequel les marchands de Flandre n'osaient

pas se rendre ä Geneve 2). Les deux ambassadeurs exposerent
aussi au conseil de Fribourg que l'eveque de Geneve desirait
rentrer en possession de son abbaye de Saint-Claude et priait les

cantons de l'y aider; enfin, ils parlerent «d'une bourgeoisie» dont
ils etaient charges de faire la proposition ä Berne 3). En adressant
au conseil bemois le compte-rendu de cet entretien, les magis-
trats fribourgeois le prierent de. leur communiquer la reponse que
Herne donnerait aux envoyes de Geneve sur ce projet de
bourgeoisie.

C'est donc a ce moment qu'apparait pour la premiere fois,
dans les documents, l'idee de la combourgeoisie qui allait unir
Geneve aux deux villes de Berne et de Fribourg. Mais il est per-
mis de supposer que cette idee etait de ja, nee au cours de la con-

et ne pas concerner celle-ci. Les envoyes genevois ayant quitte Geneve
le samedi 31 mai et ayant ete recus ä Borne le 3 juin, la seance du conseil
fribourgeois ä laquelle ils assisterent doit avoir eu lieu le Ier ou le 2 juin.
La date qui suit, dans le Manual (fol. 212 r"), est celle du 8 juin. Les pro-
ees-verbaux du conseil fribourgeois sont souvent interrompus, ä cette

epoque, pendant plusieurs semaines conseoutives.

') Ci-dessus, t.44, p. 72.

-) Voir E A, t, II, p. 673 e.

3) «Post li prandium ('!), exposuit quod l'evesque de Genesve est
en voloir de reentre en sa bay de Saint-Claude et requerir que ou le vuellie
aidie; 2° d'une borgesic, de quibus deix present il va a Berna. Qui d'icy
sont este tramet a Herna. Et sur leur proget, qu'il (les Bemois) nos

rescripvent la response qu'il lor donneront.»

2
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ference d'Annecy. tandis que se discutait l'alliance entre la Savoie
et les cantons, et que cet objet important avait ete traite dis-

cretement, par les Genevois, avec les magistrats bemois de pas-
sage dans leur ville 1).

Informe de l'arrivee des delegues genevois ä Fribourg, le

conseil de Berne leur fit dire de se hater s'ils voulaient trouver
encore reunie ä Lucerne la diete qui y siegeait depuis le 27 mai.
II ecrivit ä ses representants ä la diete de faire en sorte que les

deputes des cantons ne se dispersent pas avant l'arrivee de l'ar-
gent de Geneve 2). La mission genevoise se remit donc en route
le 2 juin, sous la conduite d'uii heraut fribourgeois; eile fut en-
tendue. le 3, par les Petit et Grand conseil de Berne. auxquels
eile apportait une lettre de l'eveque Jean-Louis, et eile aborda
sans doute devant eux la question de la combourgeoisie. Mais
les conseils bernois prefererent ajourner la discussion de ce projet
jusqu'au nioment oü l'affaire de la raneon serait reglee avec les

confederes 3). Ils deeiderent donc d'appuyer aupres de ces der-

x) Voir ci-dessus, p. 12—15. L'analvse de la lettre de Berne ä l'eveque
de Geneve, ecrite le 12 mai, apres le retour de l'ancien avover P. de Wabern.
est suivie, dans le Ratsmanual (vol. 21, p. 168: seance des Petit et Grand
eonseil), de ces mots: „Wenn die botten von Jänff komen, sol man sich
mitt inn Widerreden und was da funden wirt, widerumb an min hern burger
so vor stand bringen.» Peut-etre ce dernier passagc est-il relatif au projet
de combourgeoisie dont Wabern, qui fut des lors mele de pres ä toute la

negociation, aurait ete charge de faire les premieres ouvertures.
2) Herne, Ratsmanual, vol. 21, p. 206 (2 juin): das si daran sien

und helffen den Saffoyern iimb fürer zil und tag des gellts so sant Johannsen
tag vallen wirt ...<: Cette lettre, adressee ä X. de Scharnachtal, H. Matter et
H. Wanner, est conservee aux Archives d'Etat, ä Lucerne; elles est inexaete-
ment analvsee dans E A, t. II, p. 085 ad i (commun. de M. P. X. Weber,
archiviste d'Etat ä Lucerne).

3) Berne, Ratsmanual, vol. 21, p. 209 (3 juin): .wurden verhört...
der statt Jänff rat:» — Berne ä l'eveque de Geneve: min hern haben
sin schriben verstannden und können jetz inn nitt gehandlen bis ir rat fürer
zusammen komen:» — Berne ä Fribourg: ¦ min hern stellen die Sachen
des bischoffs von Jänff halb an, bis nach dem tag zu Lutzerrnn. >
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niers les demandes des Genevois, tendant ä obtenir de la diete
des delais de paiement et la liberation des otages x). Guides cette
fois par un herauf de Messieurs de Berne, Claude de Pesmes et
Francois Gros gagnerent rapidement Lucerne, oü ils arriverent
le jour meme. La session de la diete etait close, mais l'argent
fut aussitöt remis aux Lucernois et transporte dans le canton
d'Uri qui en donna quittance 2).

Pour presenter les requetes dont ils etaient porteurs, les

deputes de Geneve furent obliges d'attendre une nouvelle reunion
de la diete, eonvoquee a Lucerne le 11 juin. La, les representants
des cantons constaterent le versement effcctue par les Genevois,
mais ils se bornerent ä prendre «ad referendum» leur offre de

payer le sohle de la raneon en deux termes egaux. ä Noel 1477

et a Päques 1478, en laissant jusqu'ä ce moment entre les mains
des eonfederes les gages deposes dans le canton d'Uri. Cependant,
Li majorite des cantons, entrainee par l'avis de Berne, se montra
disposee a entrer dans les vues des Genevois3). L'eveque Jean-

Louis ayant fait part a la diete dun projet de pelerinage a

Einsiedeln, celle-ci se declara prete a le prendre, lui et sa suite, sous

sa sauvegarde; eile fit aussi dresser le sauf-conduit destine aux
marchands de Flandre et des autres provinces de Bourgogne 4).

1) Ibidem, p. 210: «An unsere bottenn zu Lutzern: das si helfen das

den von Jänff fürcr zil geben und ouch ir bürgen lcdig gesagt weiden, an-

gesechen das pfänder gnug vorhannd sind.»
2) M D G, t. VIII, p. 429.

3) E A, t. II, p. 685 i. Cf. Zurieh, Abschiede, coli. Tscmidi, I, 45,
oü il est recommandc aux cantons de repondre sans retard ä la demande

des Genevois, «damit inen das zageseit werde als das dem meren teil der

ortten gevalt».

4) E A, t. II, p. 684 f (in fitie) et h; le but du voyage projete par
l'eveque est indique dans le texte de la collection Tschudi (nbi sitpra). Voir
M D G, t. VIII, ]). 429, oü F. Gros paie 10 ecus au secretaire de Lucerne,
i pro salvo conduetu obtento ab omnibus Ligis pro mercatoribus Flandrie

et aliis quibuseunque, tute veniendi apud Gebenn. et inde reddeundi». La

reipiete des marchands de Flandre avait dejä ete presentee ä la Conference

d'Annecy: E A, t. II, p. 673c.
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Le 2 juillet, tous les cantons donnerent leur assentiment aux termes
de paiement proposes par Geneve, ä l'exception de Schwyz et
d'Uri qui furent pries d'apporter leur reponse ä la session sui-

vanfce de la diete l). Mais, le 9 juillet, il fallut encore insister

aupres des retardataires en leur rappelant que «ceux de Geneve

sont pauvres et que les gages deposes par eux sont suffisants»;

puis la diete decida que jusqu'ä ce qu'une entente complete füt
intervenue sur ce point entre les cantons, les Genevois ne devaient

etre l'objet d'aucun acte d'hostilite 2). La question disparait des

lors des reces de la diete, mais la suite des evenements prouve

que, tacitement ou d'une maniere explicite, Geneve avait obtenu

gain de cause.

Tandis que l'eveque et les magistrats de Geneve disposaient
sans facons des gages dont la meilleure partie avait ete pretee
ä la ville par la duchesse Yolande de Savoie, celle-ci etait appelee

en Piemont par les affaires de l'Etat. Inquiete du sort des joyaux
auxquels eile attachait un si grand prix, eile ne voulut pas s'eloigner
sans rappeler ses droits. Au moment de franchir les Alpes, eile

ecrivit aux syndics et conseil de Geneve la lettre suivante 3):

La duchesse de Savoye.
Chiers et bien amez, nous avons entendu que les bagues que

vous avons prestees sont en Alamaigne, et en peril de perdre, dont
sumes fort desplaisante, veu qu'elles sont anciannement de eeste
maison, et que ne vouldrions pas que Ten peu dire que en noz mains
elles fussent perdues ou par nostre moyen. Nous ne les vous avons pas
prestees pour les perdres, ne aussy, se elles out este extimees, qu'elles
demeurent par le pris dudit extime, mais tant seulement pour corte-

») E A, t. II, p. 686 c.

2) Ibidem, p.688a. Lesdeputes qui manquaientdespouvoirsnecessaires

pour acquiescer expliquerent ce retard par le fait que leur landsgemeinde

ne s'etait pas reunie dans l'intervalle; la decision de la diete fut communi-

quee par ecrit ä la ville de Geneve: Zürich, Abschiede, coli. Tschudi, I, 46.

3) Geneve, P H, n° 645; au dos: «A noz chiers et bien amez les sin-

diques et conseillers de Geneve», et les notes: «recepta xxij junii», et
«Madame Volant». Impr., assez peu exactement et avec la date erronee de

1478, dans Galiffe, Materiaux, t. I, p. 331. Voir Gabotto, t. II, p. 230.
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sie et affin de evicter que plus graut, mal ne fust survenu audit Geneve.
Par ainsy trouves maniere les reavoir et qu'elles nous sovent resti-
tueez, affin que nous et vous en soyons descharges. Escrypves nous
incontinent ce «pue y aures faict. A Dieu soyez. Escript au Bourget
en Maurianne *), le XVe jour de juing.

P. Beczon. Yolant.

La reponse des Genevois ä cette missive n'est pas connue.
Confiants dans l'attitude favorable de la grande majorite

des cantons, Claude de Pesmes et Francois Gros, apres un sejour
de cinq semaines dans les Ligues, avaient repris le chemin de

Geneve oü il se presenterent au conseil, les 8 et 11 juillet, pour
faire leur rapport2). En passant par Fribourg, ils s'etaient fait
remettre les enfants genevois demeures en otage dans cette ville
depuis l'automne 1475. Suivant Bonivard3), il n'v en avait plus

que deux, Pierre d'Orsieres et Jean-Louis de Versonnex, qui
furent ramenes a Geneve «aceoustrez de robbes courtes touttes
vertes, k la facon d'Allemaigne». Depuis longtemps, semble-t-il, le

conseil avait cesse de pourvoir ä l'entretien de ces garcons, car
il autorisa Pesmes et Gros, qui avaient pris certains engagements
ä cet egard, ä faire payer j)ar un marchand de Fribourg les 500

florins dus pour la depense des jeunes otages. .somme que la ville
lui rembourserait ä la prochaine foire de Geneve 4).

Quant aux ambassadeurs genevois retenus ä Fribourg ä la
suite de l'accord du 4 mars 1477, leur detention avait pris fin
quelque temps auparavant. Des le 13 juin, en effet, l'un d'eux,

') Commune de Villarodin-Bourget, pres Modane, Savoie.
2) RC, t. III, p. 32, 33. IVapres ce rapport, les deux termes fixes

par les Suisses sont: 8 jours apres Xoel 1477 et 8 jours apres Päques 1478.

3) T. I, p. 259. Voir ci-dessus, t.44. p. 23 n. 3.

4) R C, t. III, p. 34, 40 (22 juillet; 9 sept.). II semble que cette somme
ait du etre avancec ä la ville par X. Lingot: p. 144 (20 juin 1480). En
passant ä Fribourg, Gros avait paye 24 ecus et 4 gros «pro expensis infan-
cium de Gebennis in hostagiis detentorum»: M D G, t. VIII, p. 429 (oü
le mot inttancium doit etre tu: infancium). Enfin. 25 ecus furent payes
ä X. Lingot et au precepteur des enfants de Versonnex i pro expensis facti«

in Friburgo»: RC, t. III, p. 63 (10 janv. 1478).
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le secretaire episcopal Claude De Solan, se trouvait de nouveau
ä Geneve dans Texercice de ses fonctions. II y dressait precise-

ment l'acte par lequel l'eveque disposait des minutes de Tun
de ces ambassadeurs, le notaire et commissaire episcopal Aime
de Lestelley, «recemment decede»1). Ainsi le pauvre Lestelley,
dont le conseil de Geneve avait laisse si souvent sans reponse
les messages desesperes, etait mort en exil! Peut-etre etait-il
dejä malade et avait-il quelque pressentiment de sa fin prochaine,

lorsqu'il ecrivait aux syndics, le 1er avril: «de la detencion de

ma personne ne vous sossyes, car j'eyme plus morir que vivre.»
La date exacte de sa mort n'est pas connue 2), mais les comptes
de la ville de Fribourg nous ont transmis quelques details sur
la fin de ce loyal serviteur de Geneve. D'apres ce document,

Lestelley est decede chez Willi Rogier, bourgeois de Fribourg,
fils d'un apothicaire et membre du Deux Cents, dont la maison

s'elevait dans la Grand-rue du Bourg, non loin de Peglise parois-
siale de Saint-Nicolas. Son hote appartenant ä Pabbaye des

merciers, ce furent des compagnons merciers qui, sur Pordre de

la Seigneurie et avec Paide du guet de la ville, prirent la peine
de «sonner Telley de Geneve», du haut du majestueux clocher

de Saint-Nicolas dont le beffroi, construit depuis peu, venait de

recevoir les clocbes conquises ä Romont. Le conseil de Fribourg
remboursa au eure de la ville les pains et les chandelles offertes

le jour de Pensevelissement et retribua le fossoyeur, tandis que
le conseil de Geneve prenait ä sa Charge une somme de 26

florins pour la sepulture 3).

*) Geneve, Fiefs, Altariens de Saint-Gervais, n° 1, fol. 1—2 et 49.

Voir M D G, t. VIII, p. 308. L'eveque avait d'abord confie ces minutes
ä De Solan lui-meme, qui y avait renonce en faveur des enfants de Lestelley.

2) Sa derniere lettre est du 11 avril; le 22 de ce mois, les syndics Nerga.

et Blancmantel ecrivent encore au conseil de lui envoyer de l'argent.
3) Fribourg, Comptes, n°149 (janvier-juin 1477); — Besatzungsbuch;

— Grand livre des bourgeois, fol. 79. Voir J.-D. Blavignao, Comptes de

depenses de la construetion du clo-hcr de Saint-Nicolas ä Fribourg, dans M D G,

t. XII, p. 99, 114—118. RC, t. III, p. 37, 48 (19 aoüt; 18 nov.).
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Lorsque les autres otages eurent recouvre la liberte, le conseil

de Geneve voulut etablir le bilan de cette dispendieuse am-

bassade; le chanoine Boniface Favre fut appele a fournir Pin-

ventaire des sommes que Lestelley avait entre ses mains au jour
de son deees 1). Les minutes du defunt notaire furent confiees

ä son collaborateur, Etienne Chenevard. Son fröre, le maitre des

requetes Jean de Lestelley, nomine tuteur des enfants orphelins,

entre prit de faire aehever les travaux que le conseil avait con-
fies ä Aime, afin d'assurer a ses neveux et ä sa niece les emolu-

ments promis ä leur pere 2). Mais lorsqu'il crut pouvoir reclamer

ä la ville une indemnite speciale, en se fondant sur le fait que son

frere etait mort au Service de la communaute, le conseil ne se

montra pas presse de satisfaire ce vceu, pourtant bien legitime3).
Au milieu de la erise financiere que traversait Geneve, les interets

d'un simple citoyen ne pesaient pas beaucoup dans les preoc-

cupations du magistrat.
Cependant, gräce aux delais de paiement accordes par la

diete et a la liberation des otages, la ville disposait d'un tenips
de repit dont eile allait profiter pour nouer des liens plus etroits

avec Berne et Fribourg.

V. Le traite de combourgeoisie.

Dans ses Chroniques, ecrites au milieu du XVIe siecle, Fran-
cois Bonivard rapporte <{u'il a lu «certain double d'une bourgeoisie»

a) Ibidem, p. 33, 35 (15 et 23 juillet).
2) Ci-dessus, p. 22 n. 1. II s'agissait du registre de la grande taille de

1475 (ci-dessus, t.44, p. 17 n. 2) et d'un inventaire des titres de la ville: RC,
t. III, p. 33—34, 43—44, 50—51 (15 juillet; 7 et 14 oct.; 28 nov.; 9 dec.

1477).

'¦') II demanda une requete ecrite et detaillec; en aoüt 1478, les comptes
d'Airae de Lestelley n'etaicnt pas encore regles avec la ville: ibidem, p. 43

—44, 76—77 (7 oct. 1477; 20 aoüt 1478). Voir encore p. 255, 341.
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que Pon disait avoir ete conclue avec les deux villes de Benie
et de Fribourg par l'eveque Jean-Louis, «pour luv et ses citoiens

de Geneve, sa vie durant, Pan 1477...». II observe que cet acte

offrait de grandes analogies avec la combourgeoisie de 152C, mais

il ajoute prudemment: «Je n'en ay veu ny original, ny en ay
ouy parier, pourquoy ne le veulx avancer pour verite historienne1).»
Les archives de la ville ne contenant aucun texte de la combourgeoisie

de 1477 qui put lever le doute emis par Bonivard, l'opinion
des historiens genevois sur Pexistence et le caractere de ce traite
est restee flottante presque jusqu'ä nos jours.

En redigeant ses Annales 2). au debut du XVIIe siecle, Sa-

vyon crut avoir decouvert, dans les registres du conseil de Geneve,

la trace du traite dont parlait Bonivard. En realite, il rapportait
ä tort a ce traite un passage des registres relatif ä un accord con-

clu, en avril 1477, entre l'eveque et les deputes des cantons, sur
les revendications des marchands depouilles ä Geneve pendant
la guerre de Bourgogne 3). Et comme il resulte de ce passage que
les magistrats genevois s'opposerent ä ce que la ville fut impliquee
dans cet arrangement, dont ils redoutaient pour eile les conse-

quences pecuniaires. Savvon crut pouvoir affirmer que, par
manque d'intelligence politique, les citoyens avaient refuse de

participer ä l'alliance des Ligues, recherchee par leur eveque, et

') Bonivard, t. I, p. 205. C'est peut-etre ä Berne, oü il avait fait de

frequents sejours et oü il avait acquis la bourgeoisie (ibidem, p. xxxiv
et xxxv), que l'auteur avait eu sous les yeux une copie de la combourgeoisie

de 1477; il la date du 24 novembre. — Michel Roset, dans ses Chro-

niques de Geneve, achevees en 1502 (ed. H. Fazy, Geneve 1894, p. 51), na
fait que suivre Bonivard.

2) Annales de la rite de Geneve, publ. en partie par J.-G. Fick (Geneve

1858), p. 31. — Dans les deux manuscrits de Savyon conserves, Tun aux
Archives d'Etat (Ms. histor., vol. 145), l'autre ä la Bibliotheque de la So-

ciete d'histoire de Geneve (Ms. vol. 215, p. 77), ce passage est plus deve-

loppe que dans le texte imprim6; on y trouve, ä la fin, ces mots: «Et ainsi,
le 4 (sie) novembre, Jehan Loys de Savoye, evesque de Geneve, contraeta
alliance pour soy et la citte, durant sa vie, avec les Ligues des Suisses. »

3) Ci-dessus. p. 12.
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qu'ils avaient laisse a celui-ci le soin de la contracter seid. Graee ä

cette confusion, Savvon a cree la legende d'une alliance. nouee

par l'eveque avec Pensemble des cantons et malgre Popposition
de la bourgeoisie de Geneve; ses conclusions ont ete adoptees.
des lors, avec des nuances diverses, par la plupart des historiens
genevois. L'un d'eux. cependant. le pasteur Jaques Flournois.
s'est aperen de Perreur commise par Savvon sur la nature de l'ac-
cord du mois d'avril. erreur que Spon venait de faire sienne dans

son Histoire de Geneve *). Ne trouvant. dans les registres du conseil.

aucune autre mention d'un traite de combourgeoisie. Flournois

jugea que ce traite n'avait janiais existe 2). Mais, apres lui.
Jean-Antoine Gautier, dont le sens critique etait plus exerce.
ne se rallia pas ä cette eonclusion negative; il estimait avec raison

qu'en se donnant r6ciproquement la qualifieation de combour-

geois, dans deux pieces de fevrier 1478. les magistrats de Berne

et de Fribourg et ceux de Geneve n'avaient pas use d'un «titre
de pure honnetete», comme Flournois le croyait, mais que. Selon

toute apparence et malgre le doute de Bonivard, «il y eut alors

([uehpie espece d'allianee avec ces deux cantons)'3).

') T. I (Lyon 1080), p. 127, oü l'auteur attenue la faute reprochee
aux bourgeois de Geneve en ecrivant que l'eveque, «voyant que le peuple
ne se souciait pas de faire une alliance perpetuetle. se contenta de la faire
en son nom et en eelui de la ville, sa vie durant •.

2) <)n doit ä Flournois des extraits des registres du eonseil, de 140(1

ä 1538, rediges avant 1090 et auxquels il a ajoute de nombreuses remarques:
Geneve, R C, extraits 3, vol. I (voir J.-A. Gautier, Histoire de Geneve, t. I,
p. xxni). A la date du 28 avril 1477 (p. 07), il rapportc l'opinion de

Spon sur l'alliance avec les Suisses et ajoute: «Cela est tire de ce qui est

dit cy-dessus au 28 avril 1477, mais il ne semble pas (pie ce füt une alliance,
mais seulement un traite ou aecord pour quelque differend, appunrtna-
mentum.» Dans les Remarques placees ä la fin du volume, il ajoute (p. 15),

ä propos d'une lettre du 13 fevrier 1478 (R (', t. III, p. 74): «Les Bernois

et les Fribourgeois appellent les Genevois leurs combourgeois simpleinent

par un titre d'honnetete, car il n'y avait alors aucune alliance entre eux.»
3) Histoire de Geneve, t. I, p. 420. Gautier ecrivait ceci en 1709; voir

aussi la note qu'il a inseree dans l'edition in-4 de Spon (Geneve 1730),

t. I, p. 95. *
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Si judicieuse que fut l'opinion de Gautier, eile n'a pas pre-
valu contre Celles de Savvon ou de Flournois, qui se maintinrent

parallelement pendant la plus grande partie du XIXe siecle ]).
Ce fut Edouard Mallet qui, le premier, ayant retrouve une copie

du traite de 1477 aux archives de Turin, affirma Pauthentieite

et indiqua l'importance de cet acte, dans son Memoire sur Xelec-

tion des eveques de Geneve 2). Mais cette rehabilitation passa un

peu inapercne. Seule la publication du texte de la combourgeoisie,

d'apres Poriginal tire des archives de Berne, mit fin au debat en

prouvant Pexactitude du renseignement donne par Bonivard 3).

Cependant, dans l'etude qu'il a consacree ä ce document, Amedee

Roget se s'est pas entierement degage de Porniere suivie par ses

devanciers 4). Apres avoir reconnu la double erreur dans laquelle
Savvon et Flournois sont tombes, il se crut neanmoins oblige
de combattre Paccusation de «stupidite» portee contre les citoyens

de Geneve par le premier de ces auteurs, ä cause de leur pretendue

Opposition ä Palliance suisse. II admet donc que l'eveque Jean-

Louis, «qui traita toujours les citoyens avec beaucoup de hauteur»,

*) Berenger, Histoire de Geneve, t. I (1772), p. 88; J. Picot, Histoire
de Geneve, t. I (1811), p. 156; tous deux ont suivi l'ouvrage imprime de

Spon. — A. Thourel, Histoire de Geneve, t. I (1832), p. 280, et Pictet de

Sergy, Geneve, t. II (1847), p. 264, sinspirent de Flournois. De meine,
A. Roget, Les Suisses et Geneve, t. I (1864), p. 47. Ces derniers auteurs

auraient pu trouver la mention et meine l'analyse du traite de combourgeoisie

de 1477, soit dans la premiere edition de la Chronique bernoise de

V. Anshelm, t. I (Berne 1825), p. 159, soit dans l'ouvrage de Tillier,
Geschichte des eidgen. Freistaates Bern, t. II (Berne 1838), p. 323.

2) M D G, t. V (1847), p. 180 et n. 1.

3) E A, t. II (1803), p. 707, 940. — Roget tint compte de cette
publication dans une note rectificative, imprimee ä la fin du tome premier de

l'ouvrage dejä cite (p. 401). II avait aussi ete rendu attentif ä l'existcnce

d'une copie de l'acte de combourgeoisie, conservee ä la Bibliotheque can-

tonale de Fribourg (coli. Fontaine, t. XVI, p. 07), puis ä l'analyse de cet

acte, donnee, en 1850, par le Dr Berchtold, dans son memoire sur Fribourg
et Geneve (Archives de la Societe d'histoire du c. de Fribourg, t. II), p. 10.

4) MDG, t. XV (1805), 1" partie, p. 73—82, avec une traduetion
francaise de l'original latin du traite. •
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ne songea pas «ä faire intervenir direetement leurs representants
dans le traite conclu avec Berne et Fribourg»; il va jusqu'ä penser
«que les citoyens ne furent nullement consultes par l'eveque...
et qu'ils n'eurent point ä decider s'ils voulaient acquiescer ä ce

traite », Les faits que nous avons rapportes dans le chapitre prece-
dent suffisent ä renverser cette these; ils prouvent que la bour-
beoisie de Geneve fut melee, des le debut, ä la negociation de la

combourgeoisie, puisque ce furent les propres deputes de la ville,
charges de porter ä Lucerne l'argent de la raneon, qui recurent
mission d'entretenir de ce projet les magistrats des deux villes
suisses '). Avant de raconter, ä notre tour, comment cette recherche
fut menee ä bien, cherehous k nous representer les circonstances
dans lesquelles Berne et Fribourg accederent au vceu forme par
les Genevois.

Apres la catastrophe de Charles le Temeraire, une ere d'ae-
tivite di])lomatique intense s'etait ouverte pour les Suisses2).
Les negociations de paix avec la Bourgogne, avec les duches de
Savoie et de Milan, se melaient aux pourparlers avec les ambassadeurs

du roi Louis XI, de Penipereur Frederic III ou du duc
Sigismond d'Autriche. Au lendemain des victoires qui avaient
manifeste avec eclat la puissance militaire des confederes, les

souverains des etats voisins rivalisaient d'efforts pour resserrer
les liens qui les unissaient aux cantons ou s'assurer l'appui des

soldats suisses. Des questions territoriales d'une importance
kapitale pour la Confederation se posaient. Le pays de Vaud,
demeure entre les mains des vainqueurs depuis la bataille de Morat,
reviendrait-il au duc de Savoie, comme cela avait ete prevu au

congres de Fribourg 3) Quel serait le sort de la Franche-Comte,
dont les troupes du roi Louis XI avaient entrepris la conquete
Les confederes la reclameraient-ils comme la recompense de leurs

') Ci-dessus, p. 17.

2) Dierauer, trad. Reymond, t. II, p. 300 et suiv. — R. Maag, Die
Freigrafschaft Burgund (Zürich 1891), p. 1 et suiv.

a) En aoüt 1470; voir ci-dessus, t.44, p. 29 n. 3 et t.45, p. 7.



28 Geneve et les Suisses au XVe siecle.

succes? Deviendrait-elle une province francaise ou retournerait-
elle ä PEtat bourguignon, au moment oü la maison de Habsbourg
s'appretait ä recueillir Pheritage de Charles le Temeraire? Sur
ces questions l'opinion etait divisee dans les cantons. La politique
d'extension des Bernois avait rencontre une Opposition si forte,
que les gouvernements confederes se deciderent ä abandonner,
contre argent comptant, la plupart des droits acquis par leurs
armes sur des territoires etrangers. II ne leur restait plus qu'ä
choisir entre les competiteurs ä la possession de la Franche-Comte
— France ou Bourgogne — celui des deux qui leur ferait le meilleur
marche. Les dietes suceedaient aux dietes et, dans la complexite
des intrigues nouees par les princes rivaux, les deputes des
cantons avaient peine ä se reconnaitre et ä se decider.

A ces difficultes s'ajoutaient Celles qui naissaient de la
Situation interieure de la Confederation. L'echec de la Folie vie
avait approfondi le fosse qui separait les cantons «villes» des
cantons «pays» x). En rentrant dans leurs foyers, les bandes
de la Suisse centrale y avaient rapporte leur deception et le res-
sentiment qu'elles eprouvaient de l'attitude des villes ä leur
egard. En vain, pour calmer Pagitation populaire, la diete häta
le partage du butin commun de la guerre de Bourgogne; en vain
eile mit ä son ordre du jour, sans aboutir d'ailleurs a des mesures
efficaces, Pinterdiction des cadeaux et des pensions que les ma-
gistrats acceptaient en secret de Petranger, au mepris de defenses

repetees: eile ne parvint pas ä dissiper le mecontentement ni ä

enrayer Pindiscipline generale.
Par deux fois, eile avait discute les moyens de jirevenir le

renouvellement d'entreprises telles que la Folie vie et d'empecher
que les decisions prises par eile dans Pinteret general ne fussent
renversees par les initiatives de certains cantons ou de simples
particuliers 2). Mais lorsqu'elle parla d'imposer aux citoyens l'obli-

') Ci-dessus, t.44,p. 44. Sur ce qui suit: EA, t.II, p. 058k, 001h, 002d,
008°—<1 et t—v, 072h, 075a (7 mars—12 mai). Voir Dierauer, loc. cit.,
p. 329 et suiv.

2) E A, t. II. p. 059d, 001 o (11 et 21 mars). Voir Segesser, p. 22—23.
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gation de reveler aux autorites les projets de cette nature dont ils
auraient connaissanee, et aux cantons celle de punir les coupables,
son impuissance eclata a tous les yeux. Des bandes de volontaires
se rassemblaient dans plusieurs cantons, pretes ä rejoindre Parmee
des Bourguignons, avec lesquels les confederes n'avaientpas encore
signe la paix, pour combattre avec eux le roi de France, allie des

cantons. Craignant les consequences d'une attitude qu'ils jugeaient
contraire ä Pinteret et ä Phonneur national, les Bernois multi-
pliaient les demarches pour empecher ces departs; ils protestaient
contre les desordres que ees chercheurs d'aventures commettaient
en traversant leur territoire; ils rappelaient ou faisaient rappeler
par la diete les mercenaires qui servaient dans les armees oppo-
sees de France et de Bourgogne 2). Mais le flot des volontaires
ne faisait que grossir. (''est alors que les cinq villes de Berne,
Lucerne, Zürich, Fribourg et Soleure, sentant leur autorite ebran-
lee jusque dans ses fondements, conelurent entre elles, le 23 mai,
ä Saint-Urbain, un traite perpetuel de combourgeoisie2). Gräce
ä cette alliance defensive et offensive, elles se flattaient non seule-
ment de faire prevaloir leurs vues dans la politique exterieure,
mais elles se garantissaient les unes aux autres, contre tonte agres-
sion ou revolte, Pintegrite de leurs constitutions, de leurs terri-
toires et de leurs droits de souverainete.

(''est au moment oü cette union particuliere venait d'etre
seellee, que Geneve sc decida a faire, ä Fribourg et ä Berne, les

ouvertures d'alliance dont nous avons dejä parle 3). L'initiative

') EA, t. II, p. 602 e, 004 ade, 072i, 075 a—d, 076e, 677 n03 891
et 892 d, 679 aa, 681 ad aa et ee (24 mars—10 juin). — Sur la lutte ensageo
par les conseils bernois contre le «kriegslauf», voir encore: Berne, Rats-
manual, vol. 21, p. 143, 153, 174, 181, 194, 215, 219, 222; vol. 22, p. 22,
28, 29 (avril—juin 1477). Cf. W. V. v. Mülinen, Geschichte der Schweizer-
Söldner (Berne 1887), p. 08—69.

2) E A, t. II, p. 677, 929; — Schilling, t. II, p. 141—144; Anshelm,
t. I, p. 115. Voir Segesser, p. 24—25.

3) Les conseils bernois approuverent le traite de Saint-Urbain les
24 et 27 mai: Berne, Ratsmanual, vol. 21, p. 193, 196; les deputes de Geneve
arriverent ä Berne le 2 juin: ci-dessus, p. 18.
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de ce rapprochement est-elle partie de l'eveque Jean-Louis et de
ses conseillers ]), ou des bourgeois de Geneve La demarche des
Genevois leur a-t-elle ete suggeree par les Bernois eux-memes
ou par les Fribourgeois. au cours des entretiens auxquels donna
lieu la Conference d'Annecy A defaut de temoignages precis sur
l'origine de la negociation, il n'est guere possible de decider entre
ces hypotheses. Sans doute, c'etait ä l'eveque. comme prince
temporel de Geneve. qu'il appartenait de diriger la politique
etrangere de l'etat episcopal. et ce fut en son nom, comme nous
le verrons, que la negociation fut conduite et le traite conclu.
Mais ses sujets etaient interesses, au moins autant que lui, ä as-
seoir sur une base permanente des relations si necessaires ä la
securite et ä la prosperite economique de leur ville. afin de ne

pas laisser se renouveler les experiences ruineuses de la guerre de

Bourgogne et de la Folie vie. D'apres certains indices que nous
releverons chemin faisant, les magistrats de la cite ne contri-
buerent pas moins que le gouvernement episcopal ä faire aboutir
le projet de combourgeoisie.

Les relations d'affaires et de bon voisinage que les Fribourgeois

entretenaient depuis longtemps avec Geneve devaient les

disposer ä accueillir avec faveur les ouvertures cpii leur etaient
faites. Toutefois les circonstaiices leur imposaient une grande
reserve; ils ne pouvaient agir quo de concert avec leurs allies
bernois, sur lesquels ils comptaient. soit pour se liberer de la

Suprematie savoyarde, soit pour vaincre Popposition des «pays»
a l'entree de leur ville dans la Confederation. Ils eviterent donc
de s'engager les premiers 2). Pourtant l'opinion des Bernois n'etait
guere douteuse. Depuis qu'ils avaient resserre Palliance entre les

cantons et la couronne de France, Geneve avait pour eux une

*) L'un d'eux, le chanoine Pierre de Viry, mele depuis longtemps
ä toutes les negociations avec les Suisses, avait ete primitivement designe,
ä la fin de mai, pour se rendre ä Fribourg de la part de l'eveque: RC,
t. III, p. 27 (27 mai).

2) Ci-dessus, p. 17. Voir Büchi, Frdburgs Bruch mit Österreich, dans
Colleclanea Friburgensia, t. VII, p. 147.
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importance redoublee, taut au point de vue politique que com-
mercial: eile etait deja regardee comme la «cle du pavs des

Ligues»1); eile commandait la voie par oü Pacces en France
etait le plus facile. Le projet de combourgeoisie se rattachait
d'ailleurs si bien ä la politique d'entente interurbaine sur laquelle
Berne appuyait alors sa preponderance dans la Confederation.
qu'on serait tente de chercher dans les conseils de cette repu-
blique les rentables promoteurs de Palliance avec Geneve 2). Si

ces conseils n'entrerent pas aussitot en matiere sur ce projet, apres
avoir entendu, le .'5 juin, les envoyes de l'eveque et de la ville
de Geneve, ce fut pour des motifs d'opportunite 3). En s'alliant
aux Genevois avant que ceux-ci se fussent entendus avec la diete
sur les derniers ternies de paiement de la raneon, Berne risquait
d'aecroitre la mefiance et l'irritation des cantons «pays». Et
puis, etait-il opportun de traiter avec l'eveque Jean-Louis avant
que la cour de Savoie, oü ce prince oecupait une haute Situation.
eut aeeepte les conditions de paix que Herne entendait lui imposer
Or Paccord entre les Suisses et la Savoie ne paraissait pas encore

pret a se faire.
Comme cela avait ete convenu, les ambassadeurs savoyards

s'et.iient rendus a la diete reunie a Lucerne le 27 mai, enfin d'aehe-

ver les negociations engagees ä Annecy 4). Mais la majorite des

cantons ne voulait pas entendre parier de restituer le pavs de

Vaud avant d'avoir touche integralement le prix de rachat de

50.000 florins du Rhin. fixe en 147G par le congres de Fribourg.
De plus, les deputes bernois avaient reclame, pour eux et leurs
allies fribourgeois, la possession exclusive des territoires de Morat,
Cerlier, Grandcourt et Cudrefin, cedes definitivement par la

') (''est ainsi que la designe, en 1476, l'ambassadeur de France au

congres de Fribourg: E A, t. II, p. 002c.
2) Sur le röle (pie l'ancien avover P. de Wabern semble avoir joue

au dehnt de la negociation, voir ci-dessus, p. 13 n. 1 et 18 n. 1.

3) L'ajournement de la question ressort de la comparaison du manual
de Fribourg avec celui de Berne (3 juin): ci-dessus, p. 17 n. 3 et 18 n. 3.

4) E A, t. 11, p. 078 u. Cf. p. 608, 6691) et ci-dessus, p. 8.
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Savoie, et les cantons n'etaient pas diposes k admettre sans autre
cette pretention 1). La diete refusa de prolonger la discussion et
congedia les Savoyards. En retournant chez eux, ceux-ci s'ar-
reterent ä Berne, oü ils trouverent des dispositions beaucoup plus
favorables ä une entente 2). Ils y revinrent donc ä la fin de juin,
poursuivre les negociations, tandis que les cantons maintenaient
obstinement leur point de vue dans une nouvelle diete convoquee
ä Fribourg le 4 juillet3). Inquiets de l'opposition que leurs revendi-
cations territoriales rencontraient chez leurs confederes, les Bernois

se tenaient d'autant plus etroitement unis ä leurs fideles
auxiliaires de Fribourg. Afin de procurer ä cette ville sa complete
independance, ils poserent comme condition prealable au re-
nouvellement de leur alliance traditionnelle avec la maison de
Savoie, l'abandon par celle-ci des droits de souverainete qu'elle
avait acquis sur Fribourg en 1452 4). Apres une derniere et vaine
tentative pour amener tous les cantons ä se joindre aux pour-
parlers, sur la base des accords prepares ä Annecy ~°), Berne resolut

1) E A, t. II, p. 661p (21 mars), 679u et z (27 mai), 688e (9 juillet),
694, 698g (10 sept.) etc. Berne et Fribourg ne devaient obtenir gain de
cause sur ce point qu'en 1484, en payant une indemnite aux autres cantons:
G. Tobler, dans Neues Herner Taschenbuch, 1901, p. 72 et suiv.

2) Ils furent entendus par les Petit et Grand conseil le 3 juin, dans
la meine seance que les envoyes de Geneve, et le 7 juin: Berne, Ratsmanual,
vol. 21, p. 205, 209, 217. La discussion, reprise le 29 juin, fut encore ajour-
nee pour permettre ä Berne de s'entendre avec Fribourg et les confederes:
G. Tobler: Zur Vorgeschichte des Bündnisses zuischen Bern, Freiburg und
Savoyen vom 20. August 1477, dans Anzeiger für Schweiz. Geschichte, 1900,
t. VIII, p. 266.

3) E A, t. II, p.683y; — Berne ä Fribourg, 4 juillet: Tobler, loc.cii.,
p. 267. II faut peut-Otre rapporter ä cette diete le fragment de reces que
les Abschiede placent au 17 aoüt 1477: E A, t. II, p. 694 n° 908.

4) Schilling, t. II, p. 185. Voir Büchi, op. cit., p. 145; Tobler, ubisupra.
'¦>) Berne aux cantons, 7 aoüt: Berne, D. Miss. D, p. 154 (E A, t. II,

p. 092 ad b); Ratsmanual, vol. 22, p. 88 (8 aoüt); — Berne ä Fribourg,
9 aoüt: Tobler, Inc. cit., p. 267. — Les cantons furent aussi invites ä parti-
ciper ä une «journee» convoquee ä Berne, le 17 aoüt, entre la Savoie et le
Valais; ils repondirent ä cet appel, mais leurs deputes n'intervinrent dans
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d'associer tout au moins les Fribourgeois au traite particulier
qu'elle avait negocie avec la Savoie.

Lorsque les ambassadeurs de la duchesse Yolande se presen-
terent ä Berne, au debut du mois d'aoüt, ils avaient en main les

pouvoirs necessaires pour satisfaire les exigences des Bernois.

Le 18 aoüt, ils delierent la ville de Fribourg du serment d'obeis-

sance (pi'elle avait prete au duc de Savoie1); le 20, ils signerent

un traite d'alliance et de hon voisinage avec les representants
de Berne et de Fribourg 2). A cote de la clause d'assistance reci-

proque, cinpruntee au traite perpetuel de 1384 entre Berne et la
Savoie, on trouve dans ce document des dispositions motivees

par les evenements eontemporains. Un artiele special prevoit le

secours que les allies se doivent dans le cas oü leurs territoires
seraient attaques par les Bourguignons ou par quelque autre
nation dont les troupes traverseraient la Franche-Comte. Les

parties se promettent aide et conseil en cas de rebellion d'un de

leurs sujets. Elles s'interdisent de recevoir dans leur alliance ou

leur bourgeoisie les ressortissants de l'autre partie, ä moins que
ceux-ci ne changent leur residence effectivo3). Les allies jouissent
du droit de passage a travers le pays oü s'exerce Passistance mili-
taire; ils v disposent des chateaux et des villes, en cas de neces-

aueun des actes eonelus alors entre Berne et Fribourg, d'une part, et la

Savoie, de l'autre: K A, t. II, p. 090b, 092 ad b, 094 n° 908, 090 n°3 910

et 912. Voir A. Grand, Der Anteil des Wallis an den Hurgunderkriegen,

p. 148.

1) Tobler, loc. cit., p. 209. Voir KA, t. II, p. 941, 942.

2) 1-: A, t. II, p. 095, 930. Schilling, t. 11, p. 185; Anshelm, t. T, p. 113.

Les pouvoirs des ambassadeurs savoyards, dates de Turin, 19 juillet, ne

s'appliipiaient qu'ä un traite avec Herne: Tobler, loc. eil. p. 208; cf. p. 270,

271. Le traite de 1384 est analyse: KA, t. I, p. 440.

:)) Cette disposition, ipii fut maintenue et developpee dans les trai-
tes ulterieurs des cantons avec la Savoie, devait jiermettre un jour ä celle-

ci de combattre le ra|)prochement entre Geneve et les Suisses. Elle avait
dejä ete inseree dans le jirojet de traite d'Annecy, en avril 1477: E A, t. II,
]). 070. Voir L. Cramer, La seiijneurie de Geneve. et la mnison de Savoie,

1"' ]>artie. t. I, p. 10.

3
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site, mais ä condition que ces Operations soient entreprises par
l'ordre et sous la banniere des autorites regulieres de chaque etat;
les troupes paient alors leurs depenses et evitent de causer des

dommages aux populations. D'autres clauses, enfin, reglent minu-

tieusement la procedure des poursuites criminelles ou civiles

entre ressortissants des etats allies et assurent protection aux
marchands contre toute violence et contre toute aggravation des

droits de peage accoutumes. La question du pays de Vaud n'etait

pas abordee dans ce traite; eile ne pouvait etre reglee que par Pen-

semble des cantons.

Apres avoir ainsi retabli la paix avec la Savoie et pourvu ä la

securite de leur frontiere la plus exposee. les Bernois songerent ä

repondre ä la proposition d'alliance que leur avaient faite, trois

mois anparavant. l'eveque et la ville de Geneve. Dans Pintervalle,
ils avaient entretenu des relations cordiales avec l'un et avec

l'autre. A la fin de mai par exemple, on les voit reclamer Pinter-

vention de l'eveque Jean-Louis pour le reglement d'une curieuse

.affaire. Des soldats de Gieresse s'etaient empares, ä Morat, dans

la teilte du duc de Bourgogne. de vetements appartenant ä ce

prince, qu'ils avaient vendus au prieur clunisien de l'Ue-Saint-

Pierre dans le lac de Bienne. Ces precieuses etoffes arriverent ä

Geneve, oü elles furent saisies par ordre de Pofficial. Or, d'apres

Pusage des Suisses, elles auraient du etre reunies au butin com-

mun et vendues au profit de tous les combattants. Informe de

ce detournement par le bruit public et craignant de s'attirer de

nouveaux reproches de la part des confederes, le gouvernement
bernois se häta d'envoyer ä Geneve le grand negociant Barthe-

lemy May, pour obtenir la levee du sequestre et ramener les

vetements ä Berne, oü Paffaire serait instruite 2). Comme la mission

x) Berne ä l'eveque de Geneve, 27 mai: Berne, Lat. Miss. B, fol. 20

(«cum varii apud nos ferantur sermones, quibusdam certissime asserentibus

easdem vestes apud Grandissonum in prelio rei>ertas et, eo ipso, conmuni
omnium utilitati distribuendas...; sicut res ista omnes colligatos nobis,

a quibus in dies gravamina expectaremus, concernit .); Ratsmanual,
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de May se heurtait ä de fortes oppositions devant le tribunal

ecclesiastique de Geneve, les magistrats bernois revinrent ä la

charge aupres de l'eveque, et, nielant la menace aux prieres, sui-

vant une methode dont la diplomatie bernoise etait coutumiere,

ils Pinviterent sans ambages a mettre a Pecart les conseillers dont

l'hostilite ä leur egard risquait de faire naitre entre eux et Geneve

des conflits journaliers :). En revanche, dans une lettre ä la ville

de Geneve, ils se louerent sans reserve du devouement et du zele

avec lesquels les syndics et conseils avaient appuye la revendi-

cation de leur envoye 2). 11 n'est pas sans interet de relever cette

nuance dans Pexpression des sentiments du conseil bernois, au

moment oü la question de la combourgeoisie venait de lui etre

soumise. Elle est une indication des dispositions prevenantes de

la bourgeoisie de Geneve ä Pegard de Berne, tandis que Pavertisse-

ment donne ä l'eveque revele la presence, dans Pentourage du

prelat, d'hommes moins bien disposes pour la politique suisse de

leur maitre.
Pendant Pete, les Bernois presenterent encore de frequentes

requetes a l'eveque Jean-Louis. Tantot, ils intercedent aupres
de lui en faveur d'un nomine Monet Janin, accuse ä tort d'here-

sie 3). Tantot ils lui demandent de leur ceder le livre d'heures et

les vases d'argent qui ont appartenu au prieur de Ruggisberg,

Amedee Metral, mort k Geneve, et que ce ]>relat destinait a son

couvent'1). Tantot enfin, ils insistent pour quo l'eveque fasse

vol. 21, p. 194, 202, 210 (d'apres l'interrogatoire des coupables, les vi-te-

ments ont H6 pris: «zu Murten under des hertzogen zällt». \'oir Anshelm,

t, I, ]). 114.

J) Berne ä l'eveque, 4 et 0 juin: Berne, Lat. Miss. B, fol. 27 v°, 30;

Ratsmanual, vol. 21, p. 213, 214.

2) Berne ä la ville de Geneve, 6 juin: Berne, Lat. Miss. B, fol. 30 v°.

Voir Ratsmanual, vol. 21, p. 245. — Le 6 juin, le conseil de Geneve fait
don de deux quarterons de vin ä Joffred Mescallini (.lost v. Mechel?),

«ambassiatori de parva societate Beine»: RC, t. III, p. 28.

3) Berne, Lat. Miss. B, fol. 41 v° (30 juin); Ratsmanual, vol. 22, p. 29.

l) Herne, Lat. Miss. B, fol. 42 (30 juin); Ratsmanual, vol. 22, p. 29,

09, 80 (30 juin; 22 juillet; 6 aoüt).
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restituer ä deux marchands, sujets du duc d'Autriche, les biens
qui leur ont ete enleves ä Geneve, depuis la fin de la guerre J).

De son cote, Jean-Louis de Savoie n'avait neglige aucune
occasion de recommander aux magistrats bernois les questions
qui lui tenaient ä cceur. Le 8 aoüt, ä sa demande, le conseil bernois
fit dresser, au nom des cantons, un sauf-conduit pour les
marchands de toute nation allant aux foires de Geneve 2). Le lende-
main, il priait le prince d'Orange et les Trois Etats de Bourgogne
de lever les difficultes que l'eveque eprouvait ä rentrer en posses-
sion de son abbaye de Saint-Claude 3). Apres la conclusion du
traite d'alliance avec la Savoie, de nouvelles mesures temoignerent
de la bonne volonte des Bemois envers Geneve. Le 26 aoüt, une
lettre ecrite sous le sceau de Berne, au nom des deputes suisses

reunis dans cette ville, fut adressee au roi Louis XI; eile exposait
le tort que causaient aux interets commerciaux et aux finances
des cantons les edits interdisant la frequentation des foires de
Geneve aux marchands de France, et pressait le roi de retablir
la liberte du commerce 4). Le meme jour, Berne, avec Passenti-
ment des confederes, ecrivait ä la duchesse Bonne de Milan et
ä son fils, Jean-Galeas-Marie, pour les inviter ä reparer les dom-

mages que le defunt duc avait causes ä l'eveque de Geneve en
faisant envahir et ravager par ses troupes, en juin 1476, les terres

') Jean Erckel et Martin Holzschuher: Berne, Lat. Miss. B, fol. 49
(19 juillet); E A, t. II, p. 689. — Voir encore Ratsmanual, vol. 22, p. 100,
103, 116 ete.

2) Berne, Lat. Miss. B, fol. 58. Cette mesure coincide avec l'arrivee
ä Berne des ambassadeurs de Savoie, parmi lesquels se trouvait le con-
seiller ducal Jean de Lestelley, frere d'Aime: Tobler, loc. cit., p. 269.

3) Berne, Lat. Miss. B, fol. 58 v°; Ratsmanual, vol. 22, p. 91. Voir
dejä ci-dessus, p. 17, et Berne ä l'eveque, 8 juillet: Lat, Miss. B, fol. 45.

4) E A, t. II, p. 696; impr. dans Borel, Pieces justif., p. 193. Cette
mesure avait ete deeidee par le conseil de Berne des le 19 aoüt: Berne,
Ratsmanual, vol. 22, p. 108; eile avait dejä ete demandee aux d6putes
des cantons par les Genevois ä la fin davril: ci-dessus, p. 10.
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de Pabbaye de Saint-Benigne de Fruttuaria, pres de Turin, abbaye

que Jean-Louis de Savoie tenait en commende x).

A la priere des Bernois, les cantons avaient bien voulu s'as-
socier ä quelques demarches en faveur de l'eveque et de la ville
de Geneve, mais ils n'entendaient pas aller plus loin. Restes ä

l'ecart de Palliance savoyarde, ils ne songeaient pas davantage
ä se rapprocher de la cite welche qui se pressait si peu de leur

payer Pargent qu'elle leur devait2). Cette fois encore, les magis-
trats bernois se deciderent a agir de concert avec leurs seuls allies
de Fribourg. Le 3 septembre, ils ecrivaient ä ceux-ci: «Vous

saurez aussi que notre seigneur l'eveque et la ville de Geneve sou-
haitent d'entrer en une combourgeoisie avec vous et avec nous.
Nous vous prions donc d'examiner le cas et de mettre par ecrit
les articles qui vous paraitraient eonvenables. Vous nous com-
muniquerez aussitöt le resultat de votre deliberation afin que la
chose, qui servira grandement nos communs interets, puisse etre

inenee ä bien rapidement3).»
L'ancien avoyer Petremand de Wabern fut charge d'aller

conferer sur cette affaire avec les magistrats fribourgeois. Le
20 septembre, le conseil Pinformait que le projet de traite etait
pret et lui serait porte le lendemain soir, ä Fribourg4). «Mes-

M Berne, Lat. Miss. B, fol. Ol; Ratsmanual, vol. 22, p. 108 (19 aoüt).
Voir Gabotto, t. II, p. 172, 189, 235 et n. 2.

2) II est d'ailleurs assez douteux que l'eveque et la ville de Geneve

aient songe ä s'allier ä rcnsemhle des cantons, dont plusieurs ne leur avaient

pas tcmoigne beaucoup de hienveillance. Le seul indice que l'on ait d'un
essai de rapprochement est peut-etre ce projet, forme par l'eveque, d'un
pelerinage ä Einsiedeln (ci-dessus, p. 19). Mais il ne semble pas que ce

projet se soit realise.

3) Nous traduisons de l'original allemand: Bibl. Fribourg, coli. Girard,
vol. XI, p. 53. Berne, Ratsmanual, vol. 22, p. 131: «und über die ding
des burgrechts mins hern und der statt Jenff sitzen und was si bedunckt
minen hern zu verkünden».

4) Berne, Ratsmanual, vol. 22, p. 103. — Stadtschreiberrodel II,
p. 153, ä la date du vendredi 19 septembre: «item geschriben coppyen
des burgrechten mitt dem bischoff zu Jänff und der statt. Tut: ij lb d.»
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seigneurs, disait cette lettre, ne jugent pas tres opportun d'en-

voyer des maintenant ce projet a Geneve, car il pourrait arriver
qu'un mot fut mal compris et necessität un eclaircissement, ce

qui ferait trainer les choses.» Le mieux, suggeraient les Bernois,
serait d'ecrire de suite, de Fribourg, ä l'eveque, pour lui demander

d'envoyer sans retard ä Berne ses ambassadeurs, bien instruits
de ses intentions. On discuterait avec eux et on leur montrerait
le projet dejä redige, dont on arreterait le texte, de teile sorte
qu'«une amitie eternelle» soit etablie entre l'eveque et les deux
villes J). Le lendemain, le conseil bernois envoya le projet de

traite ä Fribourg, sans prendre le temps de Pexaminer en detail.
Wabeni le lui rapporta bientot, avec Passurance que Messieurs
de Fribourg s'en remettaient a leurs allies du soin d'achever la
negociation 2).

Ce furent donc Messieurs de Berne qui se chargerent, le
25 septembre, de faire connaitre ä l'eveque de Geneve la decision

prise par les deux villes de conclure avec lui un traite de

combourgeoisie 3). Ils Pinviterent ä envoyer le plus promptement
possible ä Berne ses representants avec des pouvoirs suffisants

pour que les conditions du traite fussent definitivement arretees.
«Apres avoir contractu ce pacte de bourgeoisie, ajoutaient-ils,
nous offrirons un front plus resistant aux attaques de ceux qui

1) «So well man mitt inen handien, die schrifft inen zöugen und da-
rinn söliche lütrung tun die dann inn und beyd stett in ewige früntschaft
bring.» Faut-il prendre ces mots ä la lettre et en inferer que l'intention
des Bernois eteit de conclure une combourgeoisie perpetuelle

2) Berne ä P. de Wabern, 21 sept.: Berne, Ratsmanual, vol. 22,

p. 105; Berne ä Fribourg, 24 sept.: Bibl. Fribourg, coli. Girard, vol. IX, p. 27.

3) Berne, Lat. Miss. B, fol. 77 v°; Ratsmanual, vol. 22, p. 170 (24
sept.): «An min hern und die statt von Janff: das si ir bottschafft mitt
vollem gewallt herus schicken das burgrecht so man in hie ussen z6ugen
wirt zu beschließen. So wellen min hern söllicher massen darinn handeln
das si daran benügen und gevallen werden haben.» Les deux lettres sont
signees: «Sculteti et consulatus urbium Bernen. et Friburgen.» Berne pria
Fribourg d"y apposer son sceau au passage, «diewyl sölich in unnser beider
stett naraen beschechen ist»: lettre du 24 sept., dejä citee.
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nous portent envie.» Un message tout pareil fut adresse aux
syndics et conseil de la ville de Geneve. «Prenant en conside-

ration, leur ecrivaient les magistrats bernois, les grands avan-

tages qui resulteront du succes de vos efforts pour nouer entre nous

un lien de bourgeoisie, nous sonnnes resolus, en ce qui nous con-

cerne, a rechercher les moyens les plus efficaces de fonder cette
mutuelle aniitie1).» En comparant entre eux les termes de ces

deux lettres, il est difficile de ne pas avoir Pimpression que les

bourgeois de Geneve avaient eu une part au moins aussi grande

(pie l'eveque dans la recherche de la combourgeoisie.
Les Bernois n'avaient pas prete les mains a cette alliance sans

s'assurer (pie les Genevois prendraient enfin les mesures necessaires

pour s'acipiitter de leur dette envers les cantons. Lescirconstances
rendaient ce reglement particulierenient difficile. Le commerce,

interrompu par la guerre de Bourgogne. etait reste languissant;
les premiers paiements faits aux Suisses avaient draine le nume-
raire; la recolte de ble avait manque et la famine nienacait2).

') Herne, Lat. Miss. B. fol. 78: ¦ ponderantibus nobis conatns restros

in burgensie vinculum tendentes nun parum comoditatis parituros...»
Iji ville est invitee ä envoyer ses deputes pleno cum mandato conclu-
sionis effectus per omnia pariente...; quibus eo ventis paucis, ut credimus,
anxictatibus declarationes eas tanupiam honestas inter ill. reveren. quo
principem d. episcopum Geheim, voeque et res nostras publieas prehen-
dcmus...» Cette lettre est adressee: «egregiis speetatissimisque viris sindi-
ciset consulibus civitatis) lebenn., amicis et vicinis nobis commendatissimis.»

2) Bonivard (t. I, p. 205) et, d'apres lui, la plupart des historiens
genevois ont parle de la cherte des vivres qui regna ä Geneve et <par tout
le munde» en 1477. On trouve, dans le Journal de Knebel (t. II, p. 153,

105, 109), des renseignementa sur la disette qui Bevit alors dans l'Europe
centrale; pour les pays bernois, voir Schilling, t. II, p. 177. Bonivard pre-
tend (pi'ä Geneve, 7000 personnes moururent de la famine. .I.A. Gautier
(Histoire de Geneve, t. I, p. 419) a releve lexageration manifeste de cette
affirmation qui liest appuyee par aueun document contemporain. En
effet, quelques passages des registres du conseil montrent ce Corps soucieux
de [irevenir l'acca])arement et la sortie du ble, ou le relcvement exagere
du prix du pain (R C, t. III. p. 3.5—38, 25 juillet—20 aoüt 1477); ils prou-
vent que Geneve n'echappa pas ä la disette generale, mais ne confirment
nullciuent ce qu'avance Bonivard.
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La Situation economique etait serieuse. Cependant, le 31 aoüt.

sur la proposition de Fun des syndics, le conseil general confirma
le banquier Jean Clerc dans ses fonctions de receveur de la taille,
dite des Allemands, et decida de faire payer leur quote-part ä tous
les contribuables recalcitrants1). Mais il fallait trouver encore
d'autres ressources. Le 14 septembre, en presence de l'eveque et
ä sa requete, le conseil general renouvela sa decision d'exiger des

retardataires le montant de leur taille, et il crea, pour une annee,

im droit de trois gros a percevoir sur chaque bossette de vin en-

trant en ville 2). L'organisation de ce nouvel effort financier etait
certainement en rapport avec la negociation de Palliance, car.

apres avoir recu la lettre par laquelle les Bernois Pinformaient
de leurs intentions, le conseil de Geneve decida que les taxes
destinees au paiement de la contribution de guerre seraient per-
£ues avec la plus grande rigueur et qu'on chercherait ä se pro-
curer de Pargent au dehors, par im emprunt 3).

Pour repondre ä Pinvitation des Bernois et des Fribourgeois,
l'eveque Jean-Louis envoya k Berne Pun de ses secretaires, le

chapelain De Solan; la ville prit ä sa charge les frais de cette mis-

J) R C, t. III, p. 39; cf. p. 33 (9 juillet). — Le 22 et le 29 aoüt, le conseil

s'occupe de mettre en etat le pont et le chemin de Cornavin, «per mo-
dum quod charrete Alemanie possint transire» (p. 37—38).

2) Ibidem, p. 40 (9 et 14 sept.). Ce droit n'etait pas nouveau, mais il
n'etait paye, ä l'ordinairc, que de la Saint-Martin (11 nov.) jusqu'aux
vendanges de l'annee suivante. L'aggravation consista ä y soumettre la
recolte de 1477 et ä supprimer toutes les exemptions dont jouissaient d'habi-
tude les ecclesiastiques ou d'autres classes de la population. (Voir p. 45,
21 oct., et Geneve, P H, Supplement, n° 25.) Le jour meme, C. de Pesmes

offrit d'affermer ce droit pour 3000 ff de Savoie: ibidem, p. 41—42 (14,
10 et 23 sept.). — Ce meme conseil general acceda au desir du comte et
de la comtesse de Genevois en decidant que si les joyaux pretes par eux
et empörtes «en Allemagne» ne leur etaient pas encore rendus, l'obligation
qui leur avait ete remise serait refaite d'aprcs leurs indications: ibidem,
p. 39—40.

5) R C. t. III, p. 43 (30 sept.).
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sion 1). Nous ne savons rien des pourparlers qui s'engagerent alors.
Mais ils progresserent assez rapidement pour que, vers le 22

octobre, le secretaire d'Etat bernois, Thuring Fricker, ait pu dresser
le texte du traite en quatre exemplaires, taut en allemand qu'en
latin 2). Le Petit eonseil de Berne en prit connaissance et en

approuva la teneur le 6 novembre. II le renvoya au Grand conseil

qui le ratifia a son tour, le 7, unanimement; puis le secretaire
Fricker fut charge de le porter ä Geneve 3).

II etait convenu que l'eveque se rendrait en personne ä Berne
et ä. Fribourg pour y seeller Palliance. Le prelat ne tarda pas ä se

niettre en route, en compagnie du chapelain De Solan 4) et du
chanoine Pierre de Virv, dont Pinfluence parait s'etre exercee,
dans le conseil episcopal, en faveur des villes suisses5). En outre,

:) J. Clerc recoit l'ordre de payer 10 ecus au secretaire De Solan,
«ituro parte domini Bernam»: ibidem (3 oct.). La presence d'envoves genevois

ä Berne est signalec le 7 octobre: Herne, Ratsmanual, vol. 22, p. 189.

— Sur De Solan, voir ci-dessus, t. 44, p. 52 et 71.

2) Herne, Stadtschreiberrodel II, p. 150 (de la inain de Fricker):
«geschriben das burgrecht mitt minem hern von Jänff und der statt uff
ein anbringen; sind vier gros schrifften zu tütsch und latin; tut alles:

III lb d. — Ratsmanual, vol. 22, p. 217 (25 oct.): «an min hern von Jänff,
im zu dancken sins gütwillens, und min hern wellen söllicher maßen handeln
das si getrüwen ir hotten sollen bald herus komen» (pour porter le traite
ä Geneve).

3) Berne, Ratsmanual, vol. 23, p. 13, 14, 17, 21: le 5 nov., le conseil
rappeile de Wabern et H. Matter ä Berne «pour l'affaire de monseigneur
de Geneve»; — le (i: «es ward hütt gehört das burgrecht von Jänff und ge-
viel minen hern, doch das er förderlich an min hern die burger lanng, und
dann ein bottschafft zu im gevertiget werd diese ding zu vollzicchen;» —
le 7, devant le conseil et les bourgeois, ceux-ci au nombre d'cnviron 32:
«ward gevertiget das burgrecht mitt dem bisehoff zu Jänff, und geviel
inen allen wol, und ich geordnet zu inen zu ryten.»

4) Voir un mandat de 21 ecus en sa faveur: R C, t. III, p. 54 (12 dec).
5) Ibidem, p. 49 (25 nov.): mandat de 3 ff \U, gr «pro locagio uniiis

equi dueti Bernam ultimate per d. Pctrum de Viri^co cum domino». Depuis
octobre 1475, P. de Vhy avait ete incle ä toutes les negociations entre
Geneve et les Suisses; on a vu plus haut (t.44, p. 52) qu'en mars 1477, il
avait evite d'etre retenu comme otage ä Fribourg. Vax 1478, le conseil re-
courra ä lui comme ä «l'ami des seigneurs des Ligues„: R C, t. III, p. 71.
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le conseil de la ville decida d'adjoindre a l'eveque deux represen-
tants des bourgeois et designa ä cet effet les conseillers Antoine
Achard et Francois Gros1). II les chargea de reiterer, ä Berne et
ä Fribourg, la requete que les Genevois avaient adressee une
premiere fois aux deputes des cantons, ä Annecy, afin d'obtenir
que les 4000 florins payes aux compagnons de la Folie vie
fussent deduits du montant de la raneon; il les autorisa ä pro-
mettre k quelques personnages des Ligues des cadeaux allant
jusqu'ä la somme de 200 ecus, pour le cas seulement oü leur
demande serait accueillie 2). Le registre du conseil ne contient pas
ä cette epoque de mention plus precise de la combourgeoisie.
Le fait est assez frappant. On peut en conclure, semble-t-il, qu'une
approbation formelle du traite par les bourgeois de Geneve
n'etait pas jugee necessaire en droit 3). Mais la designation d'am-
bassadeurs de la ville pour aecompagner l'eveque dans son voyage
montre bien que les autorites communales et la majorite des
citoyens s'etaient prononeees en faveur de Palliance avec les deux
villes suisses.

A son passage a Payeme, dont il tenait en commende Pantique
pneure, l'eveque Jean-Louis fut rejoint par une deputation de
Fribourg4). Le 14 novembre, les Petit et Grand conseils de Berne

:) «Electi et deputati pro eundo cum d. episcopo Bernam»: RC,
t. III, p. 40 (4 nov.). Des le 10 nov., ils etaient ä Berne, oü Jean Clerc leur
fit porter 15 ecus: ibidem, p. 54 (12 dec.); M D G, t. VIII, p. 424. — Mandat

de 3 ff 3gr pour Jaques Savoye, «misso Bernam cum ambassiatori-
bus»: RC, t. III, p. 47 (11 nov.).

2) RC, t. III, p.47 (0 nov.); ci-dessus, p.5n.2. Ce fut au cours de
cette mission, que Gros et Achard emprunterent au Fribourgeois Xicod
Oboli une somme de 100 ecus que la ville promit de rembourser: ibidem,
p. 50 (9 dec.); M D G, t. VIII, p. 424.

3) En ceci seulement, l'opinion de Roget parait justifiee (ci-dessus
p. 20).

4) Fribourg, Comptes, n° 150 (2" semestre 1477), chap. des missions
ä cheval: ä l'ancien avoyer P. Pavillard, tramis a Paycrne pour acom-
pagnier mons' l'evesque de Genesve », 2 jours ä 2 chevaux, 50 s; ä l'avoyer
Jacques Felga, «pour V jornees qu'il a este tant a Paycrne quant a Berne
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lui donnerent audience '). L'avoyer Adrien de Boubenberg, qui
revenait d'une ambassade en France, presidait la seance, entoure
d'une vingtaine de conseillers et de nombreux bourgeois parmi
lesquels se trouvait le chroniipieur Diebold Schilling. En presence
de l'avoyer de Fribourg, Jacques Felga, et des deputes de la ville de
Geneve — ceux-ci assistaient certainement ä la ceremonie — les

magistrats bernois recurent solennellement l'eveque au nombre
de leurs bourgeois. Ils firent le serment d'observer le traite d'al-
liance, tandis que Jean-Louis engageait sa parole et son honneur
de prince. Au retour, Peveque s'arreta ä Fribourg, oü il fut recn
en grand apparat, et oü la ceremonie d'alliance fut peut-etie
repetee, suivant la coutume des Suisses 2). L'acte de combourgeoisie

fut scelle du sceau de Jean-Louis de Savoie, comme prince
temporel de Geneve, et des sceaux des deux villes suisses 3).

en acompagniant raons' l'evesque de Genesve», ä 3 chevaux, 101b 10 s.

— Sur la presence d'une deputation fribourgeoise ä Berne, voir Herne,
D. Miss. I), p. 210.

') Berne, Ratsmanual, vol. 23, p. 34: «ward min her von Jänff
verhört und gevertiget.» Voir Anshelni, t. I. p. 114 et la chronique du
Fribourgeois Hans Fries, impr. ä la suite de Schilling, t, II, p. 421. Fries place
la reeeption de l'eveque le mercredi 12 novembre. Si cette date est exaete,
il faut intervertir l'ordrc des deux ceremonies et placer celle de Fribourg
le 12 novembre, celle de Beine le 14. D'apres R C, t. III, p. 47, les deputes
de la ville doivent aller «Bernam et Friburgum».

2) Fribourg, Comptes, n° 150: «item a pluseurs personnes de la ville
por la despence fecte par mons' l'evesque de Genesve (piand il fust icy
— lxiij lb iij s; — item ä Jehan Nicolai', pour poissons qui furent achetez
de luy et (pie l'on schengast (donna) audit monsr l'evesque de Geneve, viij lb. »

— L'eveque n'etait pas encore de retour ä Geneve le 18 nov.: RC, t. III,
p. 48.

3) Berne: original sur parchemin, de 63sur 44 cm.; 3 sceaux pendant sur
double queue. Impr. dans E A, t. II, p. 940; reprod. en phototypio dans
Les Cantons suisses et Geneve, 1477—1815 (M I) G, serie in-4, t. IV, pl. I);
trad. en francais par A. Roget, dans M I) G, t. XV, p. 70. —• Les Archives
cantonaks de Fribourg conservent une copie ecrite sur parchemin, au
commencement cie 1478. par le secre'aire de la ville de Fribourg. le notaire
Guillaunie (iruyi're, qui fut paye pour ce travail: P. de Zürich, Un
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Dans les nombreuses alliances que les cantons eontracterent
au XV0 siecle, ensemble ou separement, avec leurs voisins, ils
ont eu souvent recours ä la forme speciale du traite de combourgeoisie,

qui existait depuis longtemps dans l'ancien droit suisse x).

C'etait, en principe, une extension de la notion ordinaire de bour-
geoisie aux relations de droit public. Mais comme il ne pouvait
etre question d'assimiler. effectivement. un grand seigneur ou une
collectivite politique au simple citoyen de la ville ou du pays qui
accueillait Pun ou l'autre dans sa bourgeoisie, les obligations mu-
tuelles des deux parties etaient reglees par un traite dont les

clauses variaient, suivant les circonstances, dans chaque cas par-
ticulier. Le plus souvent, le traite de combourgeoisie aboutissait
ä faire entrer dans la dependance d'un ou de plusieurs etafcs pro-
tecteurs les dynastes. les villes ou les pays qui recherchaient l'ap-
pui d'un plus puissant qu'eux. Ce caractere de protectorat etait
plus ou moins marque. II arrivait aussi qu'il manquät tout k fait:
c'est ainsi, par exemple, qu'en concluant entre elles la combourgeoisie

du 23 mai 1477, les cinq villes suisses avaient traite sur
le pied d'une entiere egalite.

Dans le traite du 14 novembre 1477, la reciprocite n'est pas
aussi complete. Seid, en effet, Jean-Louis de Savoie, administra-
teur perpetuel de Peveche de Geneve, entre, pour la duree de sa

annaliste fribourgeois inconnu, dans Annales fribourgeoises, 1919, p. 141.

Au dos de cette piece, se trouve cette note: «Coupy des börgrcchts
und ist zu wüssen das der houptbrieff hinder der statt Bcrnn zu gemeinen
hannden beider stetten gehgt ist.» Cette copie a servi de base ä celle citee
ci-dessus, p. 20 n. 3. Quant ä l'exemplaire original remis ä l'eveque de

Geneve, il a du partager la destinee des archives de l'eveche.
a) Sous le nom de «Burg- und Landrecht»: Segesser, p. 27 note;

Oechsli, Orte und Zugewandte, dans Jahrbuch, t. XIII, p. 11 et suiv. Ce

furent des traites de combourgeoisie qui unirent tout d'abord les confederes

avec le pays d'Appenzell, avec les dizains du Haut-Valais, avec la ville
et l'abbe de Saint-Gall, avec les comtes de Toggenbourg, de Xcuchatel etc.
D'autre part, les Bernois se servirent de bonne heure de ces bourgeoisies

pour etendre leur souverainete sur une quantite de seigneuries indepen-
dantes qui furent ainsi englobees dans leur territoire.
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vie, dans la bourgeoisie de Berne et de Fribourg; il agit «pour
lui et sa cite, pour ses citoyens et sujets de Geneve». Mais Pobli-
gation du secours est formulee en termes identiques pour les deux
parties: chacune d'elles, si eile en est requise par l'autre, devra
porter ä celle-ci im secours efficace contre tous ceux qui Pat-
taqueraient, lui causeraient un prejudice, ou l'inquieteraient dans
la possession de son territoire, de ses gens, de ses biens, de ses
droits de justice, de ses privileges ou bonnes coutumes. La partie

requise fixera elle-meme, suivant le cas, l'effectif des troupes
de secours; quel que soit cet effectif, l'autre partie devra s'en

contenter et payera les frais du secours. Et si l'une des parties
demande, dans son propre interet, que l'autre lui envoie des
ambassadeurs, cette derniere accedera ä ce desir, toujours aux frais
de la demanderesse. L'eveque et les deux villes exceptaient de
cet engagement le Saint-Siege et le saint Empire romain, le roi
de France et la maison de Savoie; en outre, Berne et Fribourg
reservaient les confederes des sept cantons, les Soleurois et les
autres allies auxquels des traites anterieurs les unissaient.

II n'est pas douteux que cet article fundamental du traite
ne fut surtout avantageux pour l'eveque de Geneve, car la puis-
sance de ses nouveaux allies depassait de beaucoup celle du petit
etat episcopal. Sur le terrain commercial, en revanche, l'eveque
souscrivait a certaines obligations unilaterales. L'importance que
les villes suisses attachaient ä ces clauses resulte du preambule
meme du traite, oü il est parle de Peffort perseverant des ancetres

pour reprimer lesguerres et les troubles entre les deux pays, effort
qui a perniis le developpement continu des relations d'affaires
entre les sujets des etats contractants. L'eveque garantissait donc
aux Bernois et aux Fribourgeois, pour Pexercice de leur negoce,
un libre acces dans tout son territoire, dans ses mandements et
dans sa ville de Geneve; leurs marchands pourraient circuler et
cornmercer sans entraves et rapporter chez eux les denrees ou
autres marchandises qui leur conviendraient. L eveque veillerait
ä ce qu'on usät de menagements envers eux dans la perception
des peages et autres impots; il assurait aux Bernois, sous ce
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rapport, le meme traitement qu'aux Fribourgeois. Enfin, dans un
article additionnel, il promettait de maintenir, en faveur des

marchands et autres gens des deux villes, l'usage ancien pour la navi-

gation et pour le prix des bateaux sur le lac Leman 1).

C'est aussi, avant tout. dans Pinteret des relations commer-
ciales entre Geneve et ses alliees, que le traite reglait la procedura

des poursuites pour dettes. Aucun sujet de l'une des parties
ne devra faire arreter les sujets de l'autre, ni faire saisir ou vendre
leurs biens. ni les inquieter autrement. sinon pour des dettes

avouees ou dont il pourra presenter une reconnaissance en bonne

forme 2). Dans le cas oü il n'y a ni aveu ni reconnaissance, le

pbignant s'adressera au for du defendeur, oü justice devra lui
etre rendue sommairement. Mais si les etats allies eux-memes sont

en cause, Paffaire sera portee devant im tribunal arbitral. Le sur-
arbitre est designe d'avance dans la personne de l'eveque de

Lausanne, si c'est l'eveque de Geneve qui est le defendeur. et dans Celles

du comte de Neuchätel ou du comte de Gruyere si la demande con-

cerne l'une ou l'autre des villes suisses. leurs sujets ou im sujet laique
de l'eveque de Geneve. Les «journees» du tribunal arbitral seront

eonvoquees. dans la regle, ä Lausanne. Demandeur et defendeur

nommeront chacun deux arbitres. Si les arbitres ne sont pas d'ac-
cord sur la sentence a rendre. ils ont un mois pour presenter leurs

conclusions au surarbitre qui prononcera, sans recours, dans un

nouveau delai d'un mois. Les etats contractants s'engagent ä faire
observer la sentence par les interesses et ä les contraindre au
paiement des frais de Parbitrage. Quant aux delits, il etait stipule
qu'ils seraient juges par le tribunal du lieu oü ils avaient ete com-
mis.

L'eveque Jean-Louis reservait enfin, expressement, la cora-

petence de sa cour spirituelle, les libertes et immunites attachees
ä la principaute ecclesiastique de Geneve et tous les droits de

a) «Quantum nos civitatemque nostram contingit.»
2) Voir la clause toute semblable du traite du 20 aoüt 1477 avec la

Savoie: E A. t. II, p. 939—940.
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souverainete que son Eglise possedait sur la ville et ses habi-

tants.
Tel est. dans ses traits essentiels, le premier pacte qui rat-

tacha Geneve a la Suisse. Les elements en sont empruntes, soit

aux princijies de droit public dont s'inspiraient alors les cantons

dans leurs alliances, soit aux usages particuliers qui avaient regle,

dans le passe, les relations de Fribourg et de Herne avec Geneve

et la Savoie. Nous n'avons pas retrouve, dans les nombreux trai-
tes conclus a cette epoque par les Suisses, d'aete qui ait servi de

modele au secretaire bernois Fricker pour dresser celui du 14

novembre 1177. En revanehe, il n'est jias douteux que. cinquante

ans jilus tard, ce texte n'ait ete sous les yeux des redacteurs de

la combourgeoisie de 152(i, <pii lui ont fait des emprunts evidents.

ainsi que l'a dejä observe Bonivard ').

Depuis l'expedition de la Folie vie, la question de Geneve

n'avait pas cesse de jouer un certain röle dans les demeles entre

les cantons. Aussi est-il interessant de constater qu'en entrant
dans la combourgeoisie de Herne et de Fribourg, l'eveque et la

ville de Geneve se trouverent aussi rattaches, dans une certaine

mesure, ä la ligue des einq villes suisses, creee au mois de mai

precedent avec le but essentiel d'assurer aux cantons «villes» la

haute main dans la Confederation. En effet. le jour meme oü fut
conclue Palliance avec Geneve, et sans doute pour complaire ä

leur combourgeois, les conseils bernois deeiderent qüapres avoir

ohtenu Pagrement des «quatre villes», ils ecriraient une nouvelle

lettre au roi de France au sujet des foires de Geneve 2). Ils le

1) Ci-dessus, p. 24.

-) Herne, Ratsmanual, vol. 23, p. 34: «man sol mitt rat und wüssen

der vier stetten dem küng schrillen von der messen wegen zu Janff, die

nach usgang der zfi Lyon durch die sinen lassen besucht werden, angeseehen

unnser allten und nüwen vereynungen, die dann luter wisen wie die kouff-

lüt sollen geballten werden.» Comparez les clauses, tres generales, des trai-
tes de 1452 et de 1403 (E A, t. II, p. 809 et 892) avec Celles, beaueoup plus

precises, du traite du 20 avril 1477, reste ä l'ctat de projet (ibidem, p. 928;

ci-dessus, p. 10 n. 4).
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prieraient de laisser frequenter celles-ci par les marchands de son

royaume apres la clöture des foires de Lyon, en fondant leur re-

quete sur les anciennes et nouvelles alliances entre les cantons

et la couronne de France, qui definissaient clairement le regime

garanti aux marchands. Les cinq villes pouvaient d'autant mieux

esperer quelque resultat d'une teile demarche, qu'elles venaient
de se mettre d'accord pour confirmer, en ce qui les concernait,
Palliance avec le roi Louis XI et pour etendre le traite d'Abbeville

(1463) ä la personne du Dauphin Charles x). De son cöte, l'eveque
Jean-Louis n'avait pas attendu d'etre bourgeois de Berne pour
favoriser les interets commerciaux des villes suisses. Le 29

octobre, le chätelain de Geneve s'etait presente devant le conseil

de la ville et lui avait declare qu'en depit des defenses promul-
guees par mesure de represailles, le seigneur eveque consentait
ä ce que les marchands venus ä Geneve se rendissent ä Lyon pour
la foire prochaine, s'ils le desiraient2).

Ainsi, Pun des premiers resultats de la combourgeoisie de

novembre 1477, fut un effort commun des etats allies pour re-
tablir la liberte et la securite du trafic sur la route du plateau
suisse. Benie entendait bien faire respecter ä cet egard les clauses

du traite qu'elle venait de signer. Des le 26 novembre, eile rappelle
l'une d'elles ä l'eveque de Geneve en Pinvitant ä faire jouir les

ressortissants bemois du meme traitement que les Fribourgeois

1) Dans une «journee» convoquee par les Bernois ä Saint-Crbain, le
dimanche 20 octobre: Herne, Ratsmanual, vol. 22, p. 211. Voir les pieces

reunies dans E A, t. II, p. 704—707, et E. Rott, Histoire de la represen-
tation diplotnatiijue de la France t. I, p. 50 n. 2. Sur l'attitude parti-
culiere des villes ä l'egard de la France, voir encore Segesser, p. 28 n. 50.

2) R C, t. III, p. 40. — Le 28 octobre, Berne demande ä l'eveque de

Geneve, au nom de la diete reunie ä Zürich, de restituer ä deux bourgeois
de Bäle les marchandises qui leur ont ete enlevees ä Geneve pendant la

guerre; le 2 novembre, eile insiste pour qu'il fasse reparation ä deux marchands
de Xuremberg, Hans Muller et Hans Wagner, dont le sauf-conduit avait
ete viole: Berne, Lat. Miss. B., fol. 83 (E A, t. II, p. 704b), 80 v°.
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pour toutes les dispositions du traite s). En revanche, on la voit
intervenir energiquenieiit aupres du prince d'Orange, en vertu
de ce meine traite, en faveur d'un citoyen de Geneve, Antonie
Achard, depouille par des honimes d'armes tandis qu'il traversait
le comte de Bourgogne 2).

Mais le principal avantage que Palliance de Benie et de

Fribourg procura aux Genevois, fut de leur faciliter le paiement de

leur raneon. C'est ce qu'il nous reste ä exposer dans le dernier

chapitre de cette etude :i).

VI. Le paiement de la raneon.

La dette de Geneve se montait encore ä 16,000 florins du
Rhin, qui devaient etre payes aux Suisses, nioitie ä Noel 1477

') ilnnhallt der letsten vereynuug des burgrechts halb und gleite
halb«: Berne, Ratsmanual, vol. 23, p. 00.

-) Herne, Lat. Miss. B, fol. 94 (18 dec).
3) Rar im acte date de Geneve, «dans la maison de notre bien-aime

citoyen, com|>cre et couscillcr Aimc de Versonnex», le 22 novembre 1477,

leveipie Jean-Louis reconnait cpi'en vertu d'une bulle de son predecesseur
et aieul, le pape Felix V (17 fevr. 1448), les citoyens et habitants de Geneve

ne sont tenus envers lui ä aucune Obligation militaire, sinon jiour la defense

de la ville et de son territoire, et il confirme ce privilege (Spon, Histoire
de Geneve, t. II, (ieneve 1730, p. 172). Le preambule ele cette piece decrit
les maux cause» en 1475, dans le pays de Vaud et le Chablais, par les sol-

dats des Ligues, soit de Fribourg, de Berne, de Solcurc, de Lucerne et d'autres
cantons, et qualifie vertement ces soldats de «brigands, malfaiteurs et
envahisseurs». On pourrait setoiiner que l'eveque eüt choisi le moment
oü il venait d'ctrc recu bourgeois de Berne et de Fribourg pour stigmatiser
(comme ils le meritaient d'ailleurs) les cniels exploits de ses nouveaux
allies. Mais il y a lieu de remarrpier (jue cette confirmation de privilege
avait ete reclamee par les citoyens peu apre"'s les evenements qui y sont
rappeles, et qu'elle fut redigee au mois de mars 1470, c'est-ä-dire ä un mo-

4
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et moitie ä Päques (1478)1). Les Genevois ne voyaient pas sans

inquietude approcher la premiere echeance, car la «taille des

Allemands» rentrait avec peine et la crise economique provoquee

par la guerre de Bourgogne continuait ä influer defavorablement

sur les revenus ordinaires de la ville 2). La caisse communale avait
a subir de continuels assauts3). Un jour, c'etait un chanoine de

Lausanne, Girard Oddet, qui recourait au conseil pour obtenir le

remboursement de deux cents florins du Rhin qu'il avait pretes.

«pour Phonneur de la ville de Geneve», aux chanoines Pierre de

Viry et Boniface Favre, alors qu'ils etaient detenus en otages ä

ment oü l'eveque de Geneve et la cour de Savoie tenaient encore le parti
du duc de Bourgogne (ci-dessus, t.44, p. 27). Bien que l'eveque et son eon-
seiller A. de Versonnex eussent touche alors une somme assez ronde pour
cette concession, l'acte resta non scelle et par consequent sans valeur (R C,

t. II, p. 431, 432, 437—439). Lorsque l'eveque se decida ä le sedier, apres
son retour de Berne, il ne semble pas qu'il l'ait fait ä la sollicitation des

citoyens, mais plutöt ä celle de Versonnex qui s'etait engage, envers le conseil

de la ville, ä rendre l'argent qu'il avait recu pour prix de son inter-
cession s'il ne reussissait pas ä procurer ä la ville l'acte duement scelle. En
effet, ce fut Versonnex qui garda par devers lui le privilege 6piscopal. II
ne le montra au conseil que quatre ans plus tard, en septembre 1481, alors

que celui-ci procedait ä la revision des comptes du banquier Clerc et con-
testait la validite du versement effectue ä Versonnex (R C, t. III, p. 178,

182). Xous ne croyons donc pas qu'il faille chercher une explication d'ordre

politique au fait que l'eveque scella le privilege d'exemption en faveur
des citoyens aussitöt apres la conclusion du traite de combourgeoisie.

*) Ci-dessus, p. 19.

2) RC, t. III, p.43, 44, 48 (30 sept.; 14 oct.; 18 nov.); voir ci-dessus,

p. 39. — Le 28 octobre (p. 45), le conseil deoide de percevoir directement
la part du produit des halles afferente ä la ville si personne n'en offre un
fermage superieur ä 310 ff. Dans les annees favorables, cette ferme mon-
tait ä six ou sept cents florins: Micheli, op. cit., dans MD G, t. XXXII,
p. 155.

3) R C, t. III, p. 44 (14 oct.): le tresorier est autorise ä porter en compte
507 ff, payes ä Ay. de Versonnex en remboursement d'une avance faite
sur la croix de Saint-Pierre (ci-dessus, t. 44, p. 50 n. 4). Voir aussi R C,

t. III, p. 55 (23 dec).
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Fribourg x). Puis il fallait rendre ä un Fribourgeois les cent ecus

qu'il avait avances ä Achard et ä Gros, envoyes ä Berne avec

l'eveque Jean-Louis, ou preter ä l'eveque lui-meme cent ecus sur
Pargent destine ä la raneon 2). Le 13 novembre, enfin, un envoye
de la cour de Savoie apportait au conseil deux lettres, l'une de la
duchesse Yolande, l'autre du jeune duc Philibert, oü tous deux
insistaient pour que les joyaux confies ä la ville, et remis en gage
aux cantons, leur fussent restitues au terme convenu 3).

Pour tirer la ville d'embarras, le conseil ne decouvrait pas
d'autre ressource que l'empnmti). Or, s'il etait possible de trou-
ver Pargent necessaire, ne vaudrait-il pas mieux se liberer en une
fois du solde de la raison et prevenir ainsi tout nouveau con-
flit avec les Suisses Le conseil fit approuver cette Solution par
l'eveque Jean-Louis. Le jour oü la combourgeoisie fut conclue,

celui-ci pria Messieurs de Berne de faire aecompagner par quel-
qu'un des leurs les delegues genevois qui se rendraient ä Strasbourg

pour y negocier un emprunt 5). Au conseiller Francois Gros,

charge de cette mission, le conseil de Berne adjoignit le secretaire

de la ville, Thuring Fricker, qui mit beaueoup de zele ä faire
reussir le projet des Genevois 6). Les Bernois avaient eux-memes
interet ä liquider sans retard une question qui pouvait susciter

encore des difficultes entre eux et leurs confederes. Ils esperaient
aussi soulager la misere qui regnait dans leurs campagnes, ä la

suite des mauvaises recoltes de Pannee, en hätant le partage de

la raneon de Geneve 7).

>) Geneve, PH, Supplement, n° 24 (2 nov.); RC, t.III, p.40 (4nov.).
2) Ibidem, p. 50, 50 (9 et 27 dec.).
3) Rivoli, 31 oct. 1477: Geneve, PH, n03 045, 704. Ce terme n'est

pas connu. Voir le fragment impr. ci-dessus, t. 44, p. 04.
4) RC, t. III, p. 43, 40, 52 (30sept.; 28 oct.; 11 dec.).
5) Berne ä Fribourg, 18 dec.: Berne, D. Miss D, p. 210; Ratsmanual,

vol. 23, p. 104 (10 dec).
e) Compte de F. Gros, dans MDG, t. VIII, p. 430 (ci-dessus, t.44, p. 50

n. 3). Fricker («dictus doctor») avait aussi envoye des messagers ä Con-
stance et ailleurs, ä la recherche d'argent pour Geneve.

') Berne ä Fribourg, 18 et 31 dec: Berne, D. Miss. D, p. 210, 214;
la seconde lettre est impr., d'apres 1'original, elans Büchi, Missiven, p. 93.
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A leur arrivee a Strasbourg, les negociateurs s'aboucherent
avec deux courtiers de la place, auxquels ils confierent le soin de
chercher, au taux le plus bas possible, la somme dont Geneve
avait besoin *). L'argent finit par se trouver, moyennant que six
bourgeois de Berne et six de Fribourg cautionneraient la dette
genevoise. Les preteurs exigeaient en outre le transport prealable,
ä Strasbourg, des joyaux servant de garantie aux Suisses, et Pau-
torisation de les vendre, accordee par le duc et la duchesse de
Savoie, si les Genevois ne tenaient pas leurs engagements2).
Francois Gros etant revenu ä Geneve, le conseil general fut as-
semble le 11 decembre et donna plein pouvoir aux syndics pour
conclure Paffaire. Le meme jour, examinant celle-ci de plus pres,
le conseil des Cinquante se rangea ä Pidee d'un emprunt süffisant

pour que «la ville tut entierement liberee des mains des
Allemands» 3). L'interet en serait Supporte par ceux des contribuables
qui n'avaient pas encore paye leur taille. Jean Clerc fut invite
ä rendre compte de l'argent qu'il avait percu jusqu'ä ce jour. Puis
les syndics se häterent de faire porter ä Berne les sceaux de l'eveque
et de la ville pour que Pobligation put y etre aussitot scellee.
En definitive, la somme ä emprunter ä Strasbourg fut fixee ä

11,000 florins du Rhin.

Les magistrats genevois se preoccupaient en meme temps
d'accroitre les ressources qui permettraient de rembourser la dette

que l'eveque et la ville allaient contracter avec la garantie de leurs
combourgeois. Ils obtinrent de l'eveque Jean-Louis des lettres

') Compte de F. Gros, übt supra. L'ambassade genevoise comptait
six personnes et passa six jours ä Strasbourg, ä l'auberge. Fricker avait
avec lui trois scrviteurs et deux soldats pro securitate». Les depenses
de la mission se monterent ä 138 ecus 40 ff 28 d et 2 ob. Voir ci-dessus,

p. 10 n. 2.

2) RC, t. III, p. 51, 52 (10 et 11 dec); Berne ä Fribourg, 18 dec,
lettre dejä citee.

3) R C, t. III, p. 53. La somme trouvee ä Strasbourg s'elevait ä
10,900 ff du Rhin.
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patentes creant une taxe sur la vente de la viande de boucherie 1).

Le principe en avait dejä ete adopte par les citoyens le 21 mai

precedent, mais Pintroduction de cet impöt s'etait heurtee ä la
resistance des bouchers, gens d'humeur peu facile, dont les de-

meles avec les autorites communales occupent, au XVe siecle,

une grande place dans les deliberations du conseil. Pour vaincre
cette Opposition, il fallut menacer les bouchers recalcitrants de

les congedier et de les remplacer par d'autres. On esperait retirer
un revenu important de cette taxe, puisque Claude de Pesmes,

dejä fermier de la gabelle du vin, offrit jusqu'ä 1500 florins de

Savoie de celle de la boucherie2).
Enfin, le 150 decembre, le conseil general acheva d'organiser

Peffort financier que reclamait la Situation de Geneve, en votant
le projet d'une gabelle ä percevoir, pendant quatre ans au plus,
sur tous les produits amenes dans la ville 3). Decide une premiere
fois deux ans auparavant, cet impöt n'etait pas entre en vigueur.
Ce nouveau sacrifice souleva de vifs debats au sein du peuple,
mais les citoyens s'v resignerent pour arracher Geneve ä la ran-
cune des Suisses *). Apres discussion le taux de la gabelle fut porte
d'un 1/2 °/o ä 1 ü/o de la valeur des marchandises destinees ä etre

eonsommees ou vendues dans la ville; il etait trois fois moins fort
pour celles qui y passaient en transit 5). Comme pour Pimpöt sur

*) Ibidem, p. 49, 53—50 (25 nov.; 11, 10, 22, 23 et 20 dec,); voir
dejä p. 20, 40-48 (21 mai; 4, 0, 11 et 18 nov.) et passim.

-) Ibidem, p. 01. La gabelle de la viande ne fut pas affermee mais

percue pour le compte de la communaute: p. 57; cf. M D G, t. VIII, p. 425.

L'assiette de 1'impöt, fixee le 11 novembre, parait avoir ete modifiee le

20 decembre. La resistance des bouchers se prolongea jusqu'en fevrier
1478: RC, t. III, p. 04, 00—08, 72 etc.

a) Ibidem, p. 57, 58 (29 et 30 dec).
4) «Ut a manibus Alemanorum liberari possint» (ibidem). Le 31

decembre (p. 59), P. Magnin rapporte au conseil un propos tenu dans la rue

par L. Genod: «Je decouvreray le paty, par le sanc Dieu! toy, Ravonel

et Pierre Jaquet aves fait les imposieions, et XV ou XVI de plus gros ont
trahis monseigneur revescpie etc." Voir ci-dessus, t.44, p. 17 et n. 3.

5) RC, t. III, p. 00, 01 (4 et 8 janv. H78).
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la boucherie, le conseil ecarta le Systeme de la ferme et nomma
des percepteurs pour les differentes categories de marchandises

soumises ä la gabelle: sei marin, poissons sales, figues, amandes,

raisins, olives, epices, fers, peaux, draps, etoffes de laine, merce-
rie etc. Deux delegues du conseil devaient surveiller les percepteurs

et centraliser l'argentx).
De leur cöte, les Bemois n'etaient pas restes inactifs. Le

9 decembre, ils avaient informe le conseil de Lucerne de Pinten-

tion des Genevois d'acquitter entierement leur dette, et ils Pavaient

prie de convoquer sans retard ä Lucerne une diete oü les confederes

se mettraient d'accord ä ce sujet2). Reunie le 19 decembre,

la diete apprit de la bouche du depute bernois, Henri Matter,
les mesures prises pour payer la raneon de Geneve. Afin de satis-
faire aux exigences des preteurs de Strasbourg, il fallait que les

cantons se dessaisissent des gages confies ä Uri avant de toucher
leur argent; Geneve leur offrait, dans Pintervalle, la garantie de

la ville de Berne ou celle de particuliers qui leur agreeraient. Mais

la diete siegeait dans une atmosphere de defiance: irrites du röle

que la ligue des villes pretendait jouer, les «pays» avaient entre-

pris d'obliger Lucerne ä s'en retirer. Ils soutenaient que la

combourgeoisie du 23 mai 1477 etait contraire au pacte par lequel
cette ville s'etait unie jadis aux Waldstaetten. L'accueil fait aux
propositions des Genevois se ressentit de ce debat: les deputes
deeiderent d'en referer ä leurs gouvernements et se donnerent

rendez-vous ä Lucerne le dimanche apres Noel3).

Ibidem, p. 58, 01—03, 00 (31 dec; 8, 11, 13 et 10 janv.; 3 fevr.).
Toutefois la gabelle du sei fut affermee pour 200 florins: p. 05, 07 (3 et
0 fevr.); voir M D G, t. VIII, p. 425.

2) «Und wann nu sölich gelt jetz vorhanden und die angesatzt zytt
der zalung so kurtz (Xoel 1477), so ist not dorumb gemein underred zu
haben >: Berne, D. Miss. D, p. 208. — Le 15 deeembre, Berne prie Lucerne
de retarder la reunion, car eile attend l'arrivee d'une ambassade de l'eveque
de Geneve: Ratsmanual, vol. 23, p. 88, 102.

3) E A, t. II, p. 708 b, d et ad d. — Berne ä Soleure et Fribourg,
23 dec: Berne, D. Miss. D, p. 212; impr. dans Büchi, Missiven, p. 91.

Voir Segesser, p. 25 et suiv.



(ieneve et les Suisses au XVe siecle. 55

Sur ces entrefaites, Berne rencontra un obstacle imprevu.
Malgre les instances de Pancien avoyer Petremand de Wabern,

envoye ä Fribourg, les magistrats de cette ville se refuserent ä
fournir les cautions qui leur etaient demandees pour Pemprunt
genevois. Afin de gagner du temps, le conseil de Berne ecrivit ä

Matter de reclamer de la diete, pour Geneve, un delai de

paiement de six semaines x). Puis il s'efforca de faire revenir les

Fribourgeois sur leur decision, en leur representant les avantages
d'un prompt reglement de cette delicate affaire. II ne se dissimu-
lait pas que le mecontentement des «pays» ne cherchait qu'une
occasion de se manifester contre la politique particuliere des

«villes», dont Berne etait la veritable inspiratrice. Or Pirritation
contre Geneve persistait dans les petits cantons. A la diete du
30 decembre 2), Pamman Zimmermann d'Unterwalden et quelques

compagnons — de ceux, sans doute, qui avaient participe ä la
Folie vie — se plaignirent du prejudice et de Poutrage qu'ils
avaient subis ä Geneve, et demanderent qu'on les autorisät ä faire
eux-memes justice de l'eveque et de la ville 3). En accedant ä

leur desir, la diete eut donne le signal d'une nouvelle expedition
contre une cite qui avait acquis des titres ä la protection de Berne
et de Fribourg. Les deputes sortirent d'embarras en decidant,
cette fois encore, de consulter leurs superieurs. dont la reponse
serait apportee ä la diete qui devait se reunir ä Zürich au debut de

janvier. Berne fut invitee ä faire son possible, jusque-lä, pour
persuader aux Genevois et ä leur eveque de donner satisfaction
ä ce qu'il pouvait y avoir de fonde dans les plaintes portees contre
eux. En revanche, les cantons refuserent absolument de laisser

') Herne ä Henri Matter (ä Lucerne), 29 dec: Herne, Ratsmanual,
vol. 23, p. 123; Herne ä Fribourg, 31 dec: ci-dessus, p. 51 n.7, et Schilling,

t. II, p. 130 n. 1.

2) E A, t. II, p. 709b et e; —¦ Berne ä ses deputes ä la diete ele Zürich,
5 janv. 1478: Herne, l). Miss. I), p. 222; Ratsmanual, vol. 23, p. 129.

;() Cette plainte est peut-etre en relation av«'c le sejour ä Geneve
du capitainc du contingent d'Unterwalden dans la Folie vie, en mars 1477:
ci-dessus, t. 44, p. 02 et 09.
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sortir de leurs mains les bijoux qui leur servaient de gages pour
le solde de la raneon de Geneve. Quant ä la demande d'un delai
de paiement, eile fut aussi renvoyee ä la diete de Zürich, qui se

prononcerait en outre sur le mode de partage de la raneon.
Le rapport du depute Matter inquieta beaueoup le conseil

bernois, car il entrevoyait de graves complications si les menaces
de quelques confederes contre Geneve venaient ä se realiser1).
II avait delegue les premiers magistrats de la republique ä la diete
de Zürich, qui devait deeider du sort de la Franche-Comte et
retablir la paix avec la Bourgogne. II les mit aussitöt au courant
de ce qui s'etait passe ä Lucerne et leur recommanda d'insister

aupres de la diete pour qu'un delai füt aecorde ä Geneve, en rap-
pelant le grand effort que cette ville avait fait pour satisfaire les
Suisses. 11 leur apprit que le conseiller Henri Ditlinger, qui allait
chercher du ble ä Strasbourg, renouerait la negociation de Pem-

prunt. Encore fallait-il s'assurer qu'une fois l'argent promis,
les confederes laisseraient partir les gages! Enfin Berne conjurait
ses deputes de s'opposer ä ce que les cantons permettent ä leurs

gens de marcher contre Geneve avant d'avoir epuise les moyens
juridiques 2). Toute decision preeipitee, que ce füt ä Pegard de

Geneve, ou ä Pegard de Lucerne dans Paffaire de la combourgeoisie
des villes, jetterait les confederes dans des difficultes d'autant
plus redoutables qu'une terrible famine regnait dans le pays des

Ligues.
Sur le conseil de leurs combourgeois de Berne. l'eveque et la

ville de Geneve se deeiderent ä negocier avec les Suisses au sujet
des plaintes elevees contre eux ä la diete de Lucerne. Le juge des

exces Pierre Ferod fut charge de demontrer aux deputes des

') Berne ä ses deputes ä la diete, 5 janv., lettre dejä citee: «und mücht
in solchen dingen allerley fürgenomen das zu großer milihell und übell linder
uns allen wurd erschießen-. A la tete de la deputation bernoise ä Zürich
se trouvaient l'avoyer de Boubenberg, Wabern et Guillaume de Diesbach.

2) Ibidem: »das Tmnser Eydgnossen die iren verhalten und in nit
gestatten die von Jenff an rechtlich erbietten und ervolgen zu über-
ziechen,.
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cantons que la raneon imposee ä Geneve par le traite de Morges
mettait cette ville ä Pabri de toute reclamation partieuliere J).

Conduit ä Zürich par le conseiller bemois Urbain de Muhleren,
Ferod presenta son rapport au conseil de Geneve le 29 janvier2).
Gräce ä Pappui des deputes de Berne, il avait obtenu que la diete
ne preterait les mains ä aucune mesure hostile contre Geneve;
eile consentit, au contraire, ä aeeorder ä cette ville le delai de

paiement reolame par Berne3). Mais une grande prudence etait
necessaire pour eviter tout ce qui pouvait irriter les Suisses. Des
le debut de Pannee, les magistrats bernois avaient conseille ä

l'eveque Jean-Louis d'appliquer avec moderation aux marchands
le tarif des peages4). Le 17 janvier, ils Pengagerent ä surseoir
ä Pintroduetion des nouveaux droits de gabelle jusqu'au moment
oü les intentions de la diete ä Pegard de Geneve seraient connues;
ils se reservaient d'ailleurs de discuter encore avec leurs allies
de Fribourg Popportunite de cette Innovation, dont ils redou-
taient les suites pour la restauration des foires de Geneve5). En-

') R C, t. Iff, p. 02 (11 janv.). Le conseil de la ville lui adjoignit
Hugues Valier, auquel il remit 50 ff du Rhin pour les depenses de l'am-
bassade. Sur Ferod: M I) G, t. XXI, p. 282 n. 3.

'-) HC, t. III, p. 05. — Berne ä ses deputes ä la diete de Zürich,
11 janv.; Berne ä l'eveque de Geneve, 17 janv.: Berne, I). Miss. D, p. 225;
Lat. Miss. B, fol. 100 v°. Mühleren avait ete envoye ä Geneve pour arreter
les compagnons bernois qui couraient s'engager au Service de France, malgre

les defenses de leur gouvernement. II revint avec Ferod et tous deux
furent entendus par le conseil de Berne: «Et pro aptiori omnium direc-
tione, illos una in comitiva Thuregum destinaviinus ad nostros ceterosque
oratores, ea spe ut, auditis oblationibus illm,> d. vestre, confederati nostri
attentiorcs reddantur (picrulaiiteH suos ut compeseant.»

3) EA, t. III. 1, ]). lb.
4) Berne ä lT. de Mühleren (ä Geneve), 5 janv.: Berne, Ratsmanual,

vol. 23, p. 130.

'') Berne ä l'eveque. 17 janv., tibi supra: «Xam veremur nedum sed
seimus per expressum liujus oneris emolimenta alia in parte plus incomodi
allatura, et maxime id quod nunelinas Gebenn. eonceniit, pro quarum
celebratione festina laboravimus olim et item in dies faciemus, adjutore
Den;» — Ratsmanual, vol. 23, p. 143 (10 janv.).
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fin, ils insistaient pour que les 5000 florins de la raneon, non com-

pris dans Pemprunt negocie ä Strasbourg, fussent promptement
reunis et envoyes ä Fribourg avant le 2 fevrier, date ä laquelle
les deputes des cantons s'etaient donne rendez-vous dans cette
ville

Les Bernois avaient espere qu'en se substituant ä Geneve

pour contracter Pemprunt des 11,000 florins du Rhin, ils amene-
raient les preteurs de Strasbourg ä renoncer au depöt prealable
des bijoux que les Suisses ne voulaient pas lächer avant d'etre

payes. Cet espoir fut decu: bien que soutenu par les magistrats
de Strasbourg, le conseiller Ditlinger se heurta au refus cate-

gorique des bailleurs de fonds avec lesquels le secretaire Fricker
avait precedemment trai';e. En informant l'eveque Jean-Louis
de ce fächeux contre-temps 2), le conseil bernois s'en disait fort
trouble, ä cause de la rigueur dont certains cantons etaient enclins
ä user envers leurs debiteurs genevois. II suppliait l'eveque de

ne pas s'endormir dans une trompeuse attente, mais de mettre
tout en ceuvre pour reunir en temps voulu Pargent du premier
versement promis aux Suisses. Sinon, on pouvait redouter quelque
malheur3). Prevenus, eux aussi, les deputes bernois ä la diete de

Zürich devaient singenier pour decouvrir la somme dont Geneve

avait encore besoin, et s'entendre avec les amis que Berne comp-
tait dans Passemblee pour que les cantons conservent une attitude
amicale ä Pegard de Geneve en attendant le reglement de cette
nouvelle difficulte. Enfin, Pancien avoyer de Wabern, qui portait
ä Geneve un iuteret particulier, fut envoye ä Strasbourg et charge
d'une derniere tentative pour faire aboutir l'empnint auquel les

Fribourgeois s'etaient finalement deeides ä partieiper 4).

1) De%s lc 3 janvier, Berne avait ecrit ä l'eveque de Geneve de häter
l'envoi des 5000 ff: Berne, Ratsmanual, vol. 23, p. 128.

2) Berne ä l'eveque, 20 janv.: Berne, Lat. Miss. B, fol. 108.

3) «Quo peceunie saltim nunc debite... in Friburgo repperiantur,
ne, defectu earundem, alieiuid novitatum nobis Omnibus emergat.» Berne
entendait parier des 8000 ff qui auraient du etre payes ä Xoel 1477 ou des

5000 ff que les Genevois s'etaient charges de trouver de leur cöte.
4) Berne ä ses deputes ä la diete de Zürich, 20 janv.; Berne ä l'eveque
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Berne, on le voit, ne reculait devant aueun effort pour liberer

ses combourgeois de Geneve de la menace des Suisses; en meme

temps, eile s'efforcait d'aeheminer la question du pays de Vaud,
restee en suspens, vers une Solution definitive 1). Elle mettait, ä

atteindre ces deux buts de sa politique d'alliance dans la region

lemanique, la meme volonte et la meme perseverance. Durant
Pete et Pautomne de 1477, la duchesse Yolande de Savoie avait
ete fort oecupee ä obtenir de ses etats au delä des monts, pour le

rachat du pays de Vaud, im subside analogue ä celui que lui avaient

dejä concede les pays cisalpins de la monarchie. Pour flechir la
resistance des cantons, opposes ä toute restitution avant le

paiement integral de Pindemnite de 50,000 florins, eile avait renvove
en Suisse une ambassade qui s'eiait presentee devant la diete,
ä Lucerne, le 2 octobre 2). La duchesse offrait de verser 25,000

florins ä la prochaine Chandeleur (2 fevrier 1478) et de garantir
le paiement du sohle dans le delai d'une annee par une hypotheque
sur le pays de Vaud ou par des cautions; eile demandait que les

Suisses vinssent toucher le premier versement ä Geneve. Les

cantons promirent de donner leur reponse ä la diete suivante;
mais lorsque celle-ci se reunit ä Zürich, le 1(3 octobre, les ambassadeurs

savoyards se virent opposer un nouvel ajournement. Ils
partirent en laissant en Suisse le Genevois Jean d'Allemagne.
Sur le conseil des Bernois, celui-ci s'etait transporte de canton

en canton afin de les gagner successivement au point de vue
savoyard; puis il s'etait rendu ä la diete de Zürich pour solliciter
la reponse si longtemps attendue3). Gräce ä Pintercession des

de Geneve, 13 fevr.: Herne, I). Miss. 1), p. 232; Lat. Miss. B, fol. 110; —
Herne ä Wabern, 3 fevr.; Herne ä Fribourg, 13 fevr.: Schilling, t. II, p. 130

n. 1. — L'eveque Jean-Louis ä l'avoyer de Fribourg, 27 dec 1477 (ac-
credite des deputes charges de gagner le conseil de cette ville ä l'idee de

l'emprunt): Fribourg, correspondance de Geneve.

•) Ci-dessus, p. 31. — Gabotto, t. II, p. 230 et n. 4.

2) KA, t. II, p. 699c, 701c.
:l) Berne ä la duchesse de Savoie; Berne ä l'eveque de Geneve, 17 janv.:

Berne, Lat. Miss. B, fol. 107, 107 v°. Sur J. d'Allemagne, voir ci-dessus,
t. 44, p. 32; il est ä Berne le 22 octobre 1477: Ratsmanual, vol. 22, p. 211.
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representants bernois, il fut decide que les deputes des cantons
se trouveraient ä Berne le 4 fevrier au soir et qu'ils se rendraient
de lä ä Geneve pour recevoir l'argent de la Savoie 1). La diete
avait semble se radier ä l'idee de restituer sans plus tarder ä celle-
ci le pays de Vaud. Mais quand les deputes suisses furent arrives
ä Berne, au jour fixe, il apparut qu'ils ne s'estimaient pas au-
torises ä cette restitution anticipee 2). Or les magistrats bernois
avaient cru pouvoir donner ä la duchesse Yolande des assurances
positives ä cet egard. Qu'arriverait-il si les representants de la
duchesse, s'estimant trompes, refusaient de payer sans Passurance
de la restitution sur laquelle ils comptaient3) Craignant de
s'etre compromis ä la fois envers ses allies savoyards et ses confederes,

Berne pressa les cantons de completer les instruetions donnees
ä leurs deputes.

Sans attendre la reponse ä cette demarche, les deputes se

mirent en route pour Geneve4). Les Genevois avaient pris leurs
mesures pour tenir prets les 5000 florins du Rhin qu'ils s'etaient
engages ä trouver de leur cöte. Comme ni le tresorier de la ville,
ni le banquier Clerc. receveur de la taille des Allemands. n'avaient

*) EA, t. III. 1, p. la.
2) Herne, Ratsmanual, vol. 23, p. 168; — Berne au conseiller H. Wanner

(depute ä la diete, ä Lucerne), 5 fevr.: D. Miss. D, p. 235. — Sur la
journee de Berne: E A, t. III. 1, p. 2. Les deputes arreterent les comptes
des chätelains du pays de Vaud; ils prirent rendez-vous ä Lucerne, le 10 mars,
pour partager la raneon de Geneve et se deeider sur les plaintes relatives
aux peages, sur les foires de Geneve etc.

3) Malgre les termes du manual bernois, le reces de la diete de Zürich
ne parle pas de la restitution du pays de Vaud. En recommandant ä la
duchesse d'assurer le paiement des 25,000 ff ä la date prevue, Berne ajoutait
(17 janv., tibi supra): • Que res plurimum conducet in patrie restitucionem,
circa quam oratores nostri non modice laboraverunt et, ut prediximus,
consequu'i sunt." Dans sa lettre ä Wanner (5 fevr.), Berne ne parle que
d'assurances verbales donnees ä ce sujet, ä Zürich, par les confederes.

4) Berne, Ratsmanual, vol. 23, p. 174, 170 (8 et 9 fevr.). La diete
de Lucerne ne voulut pas prendre sur eile de deeider la restitution. —
Schilling, t. II, p. ] 09.
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cette somme en caisse, il avait fallu recourir encore ä Pemprunt1).
Pierre Levrier et Hugonet Conseil, secretaire de la ville. s'etaient
rendus ä Lyon, oü la banque des Medicis consentit ä preter 3500

ecus du roi. Un certain nombre de citovens s'etaient portes ga-
rants de cette dette; le 30 janvier, le conseil general ratifia Pobli-
gation souscrite en faveur de la banque lyonnaise. Pour parfaire
la somme, Claude de Pesmes, fermier de la gabelle du vin, reeart
Pordre de remettre ä Jean Clerc 1500 florins de Savoie 2). Les
Genevois avaient espere que les deputes suisses attendus ä Geneve

accepteraient les 5000 florins et en donneraient quittance. Mais
ni les prieres de l'eveque, ni Celles du chanoine Pierre de Viry,
dont le conseil avait reclame Pintervention parce qu'il etait «Pami
des seigneurs des Ligues», ne purent les deeider ä s'ecarter de leurs
instruetions. En definitive, l'argent fut porte ä Berne par le syn-
dic Pierre Hraset et Francois Gros, et le paiement effectue le
21 fevrier3).

Entre-temps, la mission confiee ä Wabern avait abotiti. Sur
les instances de ce magistrat, le conseil de Strasbourg s'etait
deeide ä preter lui-meme les 11,000 florins sur les fonds de la caisse

communale, au taux de 5 %. L'emprunt serait fait au nom des

deux villes de Berne et de Fribourg, qui fourniraient chaeune
douze cautions; il etait consenti pour le terme de deux ans. Le
13 fevrier, le conseil bernois s'empressa de faire part de cette heu-

reuse nouvelle ä l'eveque et ä la ville de Geneve 4); il leur envoya,

M Ci-dessus, p. 58. H C, t. III, p. 00, 02, 03, 05 (0, 13, 18 et 30 janv.).
2) HC, t. III, p. 04 (24 janv.). Les 3500 ecus du roi, comptes ä 30d,

valaient 4375 £cus de Savoie. Les 1500 florins payes par C. de Pesmes,
750 ecus. La gabelle du sei fournit 100 ecus: M I) G, t. VIII, p. 425, 431.

3) RC, t. III, p. 71 (12 fevr.). — D'apres le compte de F. Gros,
cclui-ci recut de J. Clerc, le 13 fevrier, 5008 ecus de Savoie et 52 d gr, en
monnaies de divers pays. Le voyage dura dix jours et eoüta 02 ecus, sans

compter le prix de location d'un cheval ä raison de 2^2 d par jour: M D G,

t. VIII, p. 424, 430—431.

') Beine ä l'eveque de Geneve (13 fevr.): Herne, Lat. Miss. B, fol. 110;
Ratsmanual, vol. 23, p. 185; — Berne ä la ville de Geneve, 13 fevr.: HC,
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toute prete pour etre scellee de leurs sceaux, Pobligation par
laquelle Pun et l'autre s'engageraient ä maintenir leurs combour-

geois indemnes de toute cbarge et de toute perte ä Poccasion de

cette dette et ä rembourser celle-ci dans le delai convenu. Les

bijoux de Savoie seraient transportes d'Uri ä Berne, oü ils reste-

raient deposes ä titre de gages, avec faculte de les aliener si les

Genevois negligeaient leurs engagements. L'eveque et la ville
constituaient en outre, en faveur de leurs combourgeois, une hypo-

theque sur Pensemble de leurs biens et de leurs revenus. Berne

reclamait enfin une somme de 400 florins du Rhin, destinee ä

parfaire un paiement anterieur, et 200 florins pour ses frais d'am-

bassades et pour le transport des bijoux et de Pargent; eile in-

sistait pour que Paffaire füt reglee sans retard. Le 17 fevrier, le

conseil de Geneve decida que Pobligation serait scellee du sceau

de la ville et manda ä Braset et ä Gros, qui venaient de partir

pour Berne avec les 5000 florins, de regier pour le mieux les autres

questions soulevees dans le message des Bernois J). Pour recom-

penser P. de Wabern de la peine qu'il avait prise en mainte oc-

casion en faveur de Geneve, le conseil lui fit compter quarante
ecus par Jean Clerc; plus tard, ä la requete de l'eveque, il lui
abandonna la somme due ä la ville pour la taille de sa belle maison

du Molard 2).

Le 19 fevrier, une diete se reunit ä Berne; ä cöte des huit

cantons, les villes de Fribourg et de Soleure y etaient represen-

tees 3). D'un commun accord, les deputes deciderent que lorsque

les 16,000 florins des Genevois auraient ete remis ä Uri, les gages

seraient confies aux Bernois et aux Fribourgeois ä cause de la

dette contractee par eux dans Pinteret commun des confederes.

t. III, p. 74, oü les syndics et conseils de Geneve sont qualifies «nobiles

prestantissimique viri amici acque comburgenses carissimi» (voir ci-dessus

p. 25).
'

l) RC, t. III, p. 72; avec le texte de l'obligation.
2) Ibidem, p. 93 et 181 (5 sept. 1481).

3) Berne, Ratsmanual, vol. 23, p. 195: «botten von Eydgnossen uff

hütt hie gewesen» (avec la liste des deputes).
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Ils ne reserverent plus que pour la forme les pretentions de quelques

particuliers, auxquelles ils avaient paru jusqu'alors attacher

tant d'importanceJ). Ils consentirent aussi, unanimement, ä

recevoir Pacompte de 25,000 florins du Rhin que le tresorier

general de Savoie etait pret ä payer sur le prix de rachat du pays
de Vaud, et ä restituer de suite ce pays au duc de Savoie, qui le

leur hypothequerait en garantie des 25,000 autres florins de l'in-
demnite convenue. Forts de cette double decision, les Bernois

menerent promptement ä chef les deux affaires qui leur avaient

cause tant de tracas. L'acte de restitution du pays de Vaud et
la reconnaissance de la duchesse de Savoie pour le solde de l'in-
demnite portent la date du 21 fevrier 2); Pobligation souscrite

envers Strasbourg par les villes de Berne et de Fribourg, celle

du 23 fevrier 3).

La diete avait discute longtemps pour savoir si l'argent des

ran^ons de Geneve et de Lausanne 4) serait attribue par parts
egales aux huit cantons et aux deux villes de Fribourg et de So-

leure — comme ce fut le cas pour Pindemnite de rachat du pays de

Vaud — ou s'il serait reparti au prorata des hommes que chacun
de ces etats avait fournis ä Parmee qui s'etait avancee jusqu'ä

') «Unangcsechcn das Johannes der schriller oder ander ir Zuspruch
halb villicht möcht inred haben.» II s'agit probablement de Hans Schilling,
secretaire de la ville de Lucerne, envoye ä Geneve apres la Folie vie: ci-
dessus, t.44, p.69 n. 1. Le 27 janvier 1478, le conseil de Geneve mandate

une somme de 13 ff 4 gr pour payer le drap donne au secretaire de

Lucerne: RC, t. III, p. 04.

2) E A, t. II, p. 949, 951. D'apres le compte du tresorier Richardon,
le paiement des 25,000 ff fut effectue le 25 fevrier, sans doute ä Geneve:

Menabrea, Chroniques de Yolande de France, p. 193. Les huit cantons, Soleure

et Fribourg recurent chacun 2500 ff du Rhin: Schilling, t. II, p. 109.

3) Fribourg, Stadtsachen A 281. L'emprunt est contractu sous la
forme habituelle de la vente d'une rente annuelle de 550 ff. Au nombre
des cautions se trouvent les principaux magistrats des deux villes.

4) Suivant Schilling (t. I, p. 308), la raneon de Lausanne se montait
ä 2000 ff du Rhin, chiffre confirme par le tableau de partage des deux

raneons: E A, t. III. 1, p. 4. Voir M. Reymond, La guerre de Bourgogne
et Lausanne, dans Revue histor. vaudoise, 1915, p. 100.
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Morges en octobre 1475. Ce dernier mode de partage finit par
Pempörter J). Pour mesurer l'importance du debat, dans leciuel
Berne fit prevaloir sa volonte avec Paide des quatre autres villes,
il suffit de constater que, des 17,022 hommes portes sur les röles

qui furent etablis ä la veille du partage, 14,591 appartenaient aux
cinq villes alliees. A lui seul, le contingent bernois en comptait
7070, tandis qu'avec Pappoint de quelques bailliages communs,
les cinq petits cantons n'avaient mis en ligne que 2431 soldats.
C'est sur cette base-lä que, le 11 mars 1478, la diete reunie ä

Lucerne proceda au partage2). La quote-part de chaque soldat
s'eleva ä environ 1,6 florin du Rhin. Lorsqu'on eut additionne
les versements successifs effectues par les villes de Geneve et de

Lausanne, il se trouva que, par suite des differences d'appre-
ciation dans le change des monnaies et des objets d'orfevrerie,
il manquait encore 73G florins au total de 28.000 florins que for-
maient les deux rancons. Pour en finir, les Bernois avancerent
cette somme en se reservant de la reclamer ä qui de droit. En re-
vanche, ils se firent livrer les bijoux qui allaient servir dorenavant
de gage ä Pemprunt de Strasbourg; ils les ramenerent ä Berne
et les deposerent dans le tresor de la ville 3). L'heure n'etait pas

*) Ci-dessus, t.44, p. 50 n. 3. Des le 10 mars 1477, les conseils de Lucerne
adherent ä l'opinion du conseil de Zürich, d'apres laquelle la raneon de

Geneve devait etre partagee «nach den lüten und nit nach den orten»
(Arch. de Lucerne, Ratsprotokoll V. B, 310; commun. de M. P. X. Weber,
archiviste d'Etat). Berne ne cessa pas de soutenir le meme point de vue:
E A, t. II, p. 659 ad d (19 mars); Berne, Ratsmanual, vol. 21, p. 110, 108

(9 avril; 12 mai). La question fut reprise en decembre 1477, et la diete
decida e[ue seuls seraient portes sur les röles dresses par chaque canton les
solelats qui avaient fait partie des contingents reguliere de l'armee de 1475:
E A, t. II, p. 708 b, 709e. Voir Schilling, t. II, p. 170 n. 3.

2) E A, t. III. 1, p. 4. Voici les contingents des quatre autres villes:
Zürich, 2000 hommes; Lucerne, 2121; Fribourg, 2000; Soleure, 1400.

L'orfevrerie fut evaluee ä raison de 7 ff le marc d'argent, au lieu de 8 ff que
proposaient les Genevois. La somme repartie s'eleva ä 27,454 ff, le solele

ayant sans doute servi ä payer certaines depenses.
3) Schilling, t. II, p. 170. Cf. RC, t. III, p. 124 n. 1.
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encore venue oü, repondant au vceu si souvent exprime par
«Madame Yolant», les Genevois pourraient s'acquitter envers la bonne
duchesse en lui rendant ses joyaux J).

On devine avec quel soulagement les Genevois se virent ä

Pabri des poursuites des Suisses, qui les avaient tenus dans de
continuelles alarmes depuis plus de deux ans. Desormais, ils n'au-
raient plus affaire qu'ä leurs eombourgeois de Berne et de

Fribourg dont Pinteret n'etait pas de recourir contre eux ä la vio-
lence. Avec la tenacite propre aux montagnards, les compagnons
d'Unterwalden qui avaient failli dechainer une seconde Folie vie
tenterent bien de faire encore valoir leurs revendications parti-
culieres. Mais, la raneon etant payee, les confederes se desinteres-
serent de leur cause2). En revanebe, les Bernois entendaient
etre rembourses de l'argent qu'ils avaient avance aux Suisses

pour completer la raneon et des nombreuses depenses qu'ils
avaient faites pour leurs amis de Geneve. Des le 18 mars, ils
reclamerent ä cette fin la somme eonsiderable de 1100 florins
du Rhin. Pour obtenir satisfaction, ils durent revenir bien des

fois ä la charge avec une insistance croissante, soit aupres de la
ville soit aupres de l'eveque 3).

Aussitöt que les magistrats bernois furent tranquillises sur
les rapports de leurs confederes avec Geneve et la Savoie, ils
redoublerent d'efforts pour faire renaitre la prosperite de la route

') Voir le billet, date de Rivoli 2 janv. [1478], adresse «a noz chiers
et bien amez les sindiques de Geneve, Girardin Blancmantel et aultres
obliges a la restitucion de noz bagiies>, par lequel la duchesse de Savoie
accre;dite aupres deux lim de ses ecuyers: Galiffe, Maliriau.c, t. I, p. 331.

-) K A, t. III. 1, p. 7f (1er mai 1478), oü les compagnons d'Unterwalden

pretendent etre indemnises sur les 2000 ff (pie certains particuliers
de Börne auraient touches des Genevois (voir ci-dessus, t.44, p. 35 n. 3). Le
17 fevrier 1479, Berne invite encore ceux d'Unterwalden ä presenter leur
reclamation ä l'eveque de Geneve et promet de les soutenir: Berne,
Ratsmanual, vol. 20, j). 50.

3) Berne, Ratsmanual, vol. 23, p. 252; vol. 24, p. 10, 53, 144 (18 mars;
0 avril; 2 mai; 20 juin); — Berne ä l'eveque, 20 juin et 11 aoüt: Lat. Miss. B,
fol. 130 v» et 141.

5
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commerciale du plateau suisse, compromise par la guerre de

Bourgogne, et pour relever les foires de Geneve. Ce double but ne pou-
vait etre atteint sans le concours des grands negociants allemands

qui frequentaient les foires de Lyon. Or on a vu qu'un certain
nombre d'entre eux — de ceux de Nuremberg en particulier —

avaient ete depouilles ä Geneve au cours de la guerre. II s'agis-
sait d'obtenir, pour eux, les reparations auxquelles l'eveque Jean-

Louis s'etait engage en avril 1477 1). Une «journee» fut convoquee
ä cet effet ä Geneve le 25 juillet 1478, puis renvoyee au 24 aoüt.

L'eveque de Geneve fut charge d'inviter la duchesse de Savoie

ä s'y faire representer et ä y envoyer les marchands welches, de

Lombardie ou d'ailleurs, dont Padhesion permettrait de prendre
des mesures plus efficaces pour Pamelioration du trafic. Le 20 aoüt.
le conseil de Geneve decida de faire les distributions de vin
habituelles aux ambassadeurs des Bernois et de leurs confederes qui
etaient arrives «pour retablir les foires dans la ville», et il chargea
les syndics de les complimenter 2). Mais cette Conference ne pa-
Tait pas avoir abouti ä grand chose, car Messieurs de Berne durent
interceder encore longtemps en faveur des marchands qui recla-
maient une indemnite ä l'eveque de Geneve ou ä la Savoie 3).

a) Ci-dessus, p. 11 et 48 n. 2. — Berne ä l'eveque et ä la ville de

Geneve, 15 mai 1478 (journee projetee entre l'eveque et les marchands
de Xuremberg): Berne, Ratsmanual, vol. 24, p. 76. Sur la suite de la
negociation: Lat. Miss. B, fol. 138, 139; Ratsmanual, vol. 24, p. 106, 194, 195,

201, 230; vol. 25, p. 1.

2) R C, t. III, p. 77.

*) En 1479, de nouvelles journees furent tenues, ä Berne le 24 juin,
ä Fribourg le 1er septembre, sous la presidence de conseillers bernois et

fribourgeois agissant au nom des confederes. La premiere mit en presence
des marchands de Xuremberg, d'Ulm, de Saint-Gall et d'autres lieux, et
des representants de l'eveque de Geneve et du duc de Savoie: Berne, Lat.
Miss. B, fol. 217, 241; D. Miss. D, p. 538. La seconde, «entre les marchians

d'Allemagnie et mons. l'evesque de Geneve», est mentionnee: Fribourg,
Comptes, n° 154, fol. 24 v°. — Deux marchands de Xuremberg, Joh. Mullner

et Joh. Wagner, avaient obtenu, le 24 mars, un mandat imperial contre
Berne, rendue responsable des agissements de son combourgeois, l'eveque
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Leur activite dans ce domaine est incessante: ils ne reculent

devant aucune peine, ils n'epargnent aucune demarche lorsqu'il
s'agit d'exercer la police des routes, de garantir la securite des

marchands places sous leur protection et de leur venir en aide

dans leurs difficultes *).

Sur un point, cependant, l'eveque avait donne satisfaction

aux vceux des deputes venus ä la Conference d'aoüt 1478. La

gabelle des marchandises, creee pour quatre ans en decembre 1477

afin d'amortir la dette de Geneve, s'etait heurtee des le debut ä

l'opposition des Bernois et des Fribourgeois, qui craignaient que
cet impöt inusite ne detournät les marchands etrangers de la

route de Geneve 2). Le 8 septembre, le conseil de la ville fut
informe que, suivant Pavis emis par la Conference et pour favoriser

de Geneve: Lat. Miss. B, fol. 239; Ratsmanual, vol. 26, p. 217. — Berne

soutenait aussi par des demarches rep6tees aupri'S de l'eveque la cause

de ccrtains marchands leses par la guerre. Voir les cas de Xartius Heyss,

protege du duc d'Autriche (Lat. Miss. B, fol. 197, 217, 218; Ratsmanual,
vol. 23, p. 256; vol. 24, p. 106; vol. 26, p. 131); — de Xicolas Klupfel,
de Bälc (Lat. Miss. B, fol. 100 v»; Ratsmanual, vol. 25, p. 151); — de Hans

Keigler, de Xuremberg (Lat. Miss. B, fol. 189; Ratsmanual, vol 25, p. 210);

— de Henri Burmeister, proteg6 du duc de Baviere (Lat. Miss. B, fol. 217;

Ratsmanual, vol. 20, p. 144); — des Erckel, de Xuremberg (Lat. Miss. B,
fol. 327 v°).

J) Voir, par exemple, les sauf-conduits delivtes ä Hans Muller, de

Xuremberg, et ä ses associes, qui se rendent aux foires de Lyon et de Geneve

<?0 sept. 1478: Herne, Lat. Miss. B, fol. 151 v°), et au Chevalier Gabriel

Rotten, de Bälc, qui va en Piemont (4 avril 1479: Lat. Miss. B, fol. 235;

Ratsmanual, vol. 20, p. 134); — le cas de marchands milanais, devalises

ä Aigle, sur la route des foires de Geneve, et indemnises par les Bernois
ä la demande ele l'eveque (Lat. Miss. B, fol. 103, 174, 177, 202 v°, 203;

Ratsmanual, vol. 25, fol. 104; — R C, t. III, p. 110); — les lettres de Berne

ä la duchesse de Savoie, ä i'6veque de Geneve et au bailli de Vaud sur la

securite des routes (Lat. Miss. B, fol. 138; Ratsmanual, vol. 24, p. 88, 194;

vol. 20, p. 181), etc.
2) Ci-dessus, p. 57 n. 5. A la demande de l'eveque, la gabelle

reclamee ä quelques marchands de Bologne fut reduite de moiti6: RC,
t. III, p. 78, 79 (1« et 2 sept. 1478). Sur ce qui suit: ibidem, p. 79—83

(8, 9, et 10 sept.).
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la restauration des foires de Geneve, l'eveque ordonnait la sup-

pression de la gabelle. Cette mesure souleva de vives discussions

dans les differents conseils auxquels eile fut successivement sou-

mise. En effet, en degrevant les marchands etrangers, eile devait
avoir pour resultat de faire retomber tout le poids de l'impöt
extraordinaire sur les citoyens. Toutefois, ceux-ci durent s'in-

cliner devant la volonte formelle de leur prince. La revocation

de la gabelle fut proclamee solennellement dans les rues de la

ville afin que les etrangers ne pussent Pignorer. La commune et

le chapitre prierent alors l'eveque de faire en sorte que le duc

de Savoie, le comte de Genevois et les ecclesiastiques prissent
leur part du paiement ä faire aux Bernois, puisque tout le pays
avait ete preserve de la ruine par la contribution imposee ä la

ville de Geneve. Mais les Genevois ne comptaient pas beaucoup

sur le succes de cette requete qu'ils avaient presentee plus d'une

fois en vain. Le conseil general du 10 septembre accepta donc

le maintien des gabelies de la boucherie et du sei et confirma les

droits sur Pentree et la vente du vin au detail. Ces ressources,

assurait-on, suffiraient pour le moment, et «Pon s'en remit ä la

gräce de Dieu», tout en veillant ä ce que le produit de ces im-

pöts füt depose en lieu sür et reserve au remboursement des dettes

de la ville 1).

En meme temps, le conseil fut amene ä reorganiser la percep-
tion de la taille extraordinaire, dite des Allemands, dont le recouvre-

ment etait loin d'etre acheve. Le banquier florentin Jean Clerc,

qui en etait charge depuis fevrier 1476, fut releve de ses fonc-

tions 2). II avait eu maille ä partir avec les Bernois; d'autre part,

2) Le mode de perception des deux droits sur le vin donna lieu alors

ä beaucoup de discussions. Le conseil voulait en tirer un fermage annuel de

plus de 6000 ff de Savoie. II refusa une offre de 5400 ff et donna la prefe-

rence ä la perception directe pour le compte de la commune, qui fut organisee

le 27 septembre: RC, t. III, p. 84 et suiv.

2) Ci-dessus, t.44,p.56n.2. LesBernoisl'accusaientdeleuravoircause

un grave dommage en retenant longtemps entre ses mains une somme

destinee au paiement de la bulle d'indulgence qu'ils avaient obtenue de
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sa gestion eveillait la defiance de beaucoup de citoyens, qui s'eton-
naient que la dette füt encore aussi elevee malgre tout ce qu'ils
avaient du payer d'impöts et insinuaient que le montant des

taxes percues devait etre superieur ä celui qui leur etait declare.

Les comptes de Clerc furent renvoyes ä Pexamen de commis-
saires nommes par le conseil generall). Trois nouveaux collec-

teurs, designes Pun par l'eveque et les deux autres par la ville,
furent charges de poursuivre avec rigueur la perception de la
taille 2). Le conseil donna Pordre de taxer ceux qui, pour une
raison ou une autre, n'avaient pas ete portes sur le registre primi-
tif, etabli par Ahne de Lestelley, et de soumettre, en particulier,
ä la taille tous les biens immobiliers des ecclesiatiques3). Les

Rome en faveur de la fabrique de leur collögialc de Saint-Vincent: Berne
ä l'eveque, 5 et 26 juin, 11 aoüt; ä J. Clerc, 2 aoüt: Berne, Lat. Miss. B,
fol. 125 v°, 130 v», 139 v°, 141; Ratsmanual, vol. 24, p. 115, 190, 209, 220.

J) R C, t. III, p. 82—83. Sur cette reddition de comptes: ibidem,

p. 77, 83, 99, 115—118, 122 (aoüt 1478—janv. 1479). Apres beaucoup de

retards, les comptes de Clerc furent arretes (10 oct. 1480): il redevait ä

la ville 865 ff 7 gr 0 d. Mais il souleva de nouvelles discussions (juin 1481)

et en appela ä l'eveque (24 juillet); il fallut recommencer la revision (18

sept.). Le 30 avril 1482, le conseil reclama 1'emprisonnemcnt de Clerc. La
discussion reprit en mars 1483; Clerc fut emprisonne, puis reläch6 malgre
le conseil; une nouvelle revision fut entreprise (24 juin, 8 et 15 juillet).
En automno 1484, le conseil le fait saisir pour rembourser la ville; le 31 mars
1480, Clerc ne s'est pas encore acquitte de sa dette.

2) Le 19 janvier 1479, leurs pouvoirs furent prolonges jusqu'ä la
Saint-Michel (29 sept.): R C, t. III, p. 82, 99—101, 103, 104, 113, 115—

117 (sept. 1478—janv. 1479). Dans ce meme laps de temps, le secretaire

leur d61ivra plus de cent mandats de paiement de la taille et le conseil fut
souvent appel6 ä prononcer sur des reclamations individuelles concernant
cet impöt: p. 121 et passim.

3) Ibidem, p. 101, 114 (11 nov. 1478; 12 janv. 1479). — Supplique
adressee au Saint-Siege pour obtenir contirmation, en faveur des syndics
de Geneve, d'une concession 6piscopale astreignant les ecclesiastiques au
paiement des impots indirects instituea pour le remboursement de la somme
(lue aux Suisses: Geneve, PH, Supplement, n° 25 (sans date). Cette re-
quete fut ocartee comme contraire au droit canon.
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scelles furent apposes aux maisons des contribuables recalcitrants,

par les soins du chancelier episcopal. Les cles de Parche oü s'ac-

cumulait Pargent de la taille furent confiees ä des mains süres 1).

Cependant, les sacrifices des Genevois ne restaient pas sans

fruit. L'emprunt de 3500 ecus du roi, contractu ä Lyon en janvier
1478, etait un emprunt ä court terme. Au mois de novembre, cette
dette se trouvait dejä reduite ä 2500 ecus du roi. Le conseil fit
demander ä Lionet de Rossis, facteur du comptoir des Medicis
ä Lyon, comment cet argent devait lui etre remis. L'arche de

Phötel de ville fut ouverte en presence des syndics, du chätelain
de l'Ile et de quelques conseillers. La somme qui en fut retiree —

3032 ecus de Savoie et 9 gros — grossie de 400 florins fournis

par Francois Gros sur le produit des gabelies des marchandises

et de la boucherie, permit aux syndics de rembourser integrale-
ment le pret de la banque lyonnaise2). Le transport de l'argent
fut effectue par les soins du tresorier de l'eveque, Pierre de Pesmes,

et du conseiller Hugues Valier, qui rapporterent la lettre d'obli-
gation au dos de laquelle la banque avait donne quittance et que
le tresorier de la ville serra, avec satisfaction, dans les archives 3).

En meme temps que cette affaire se reglait, le conseil avisait ä

payer Pinteret des 11,000 florins du Rhin pretes par la ville de

Strasbourg. II fallut prelever sur le produit de la taille une nou-
velle somme de 550 ecus de Savoie qui fut portee aux Bernois

et que ceux-ci se chargerent de faire parvenir ä Strasbourg4).

M Ibidem, p. 115, 118 (15 et 29 janv.).
2) R C, t. III, p. 99, 101—103, 107 (3, 12—15 et 24 nov.). La somme

remboursee s'eleva ä 0277 ff 5 gr, ce qui correspond ä peu pres ä 2500 ecus
du roi de 30 d; un dernier versement de 50 ecus du roi fut necessaire pour
solder ce compte: p. 107, 117 (24 nov.; 20 janv. 1479); les depenses des

deux envoyes se monterent ä 22 ff 8 gr: p. 108.

3) Ibidem, p. 109 (1« dec).
4) Ibidem, p. 101, 109, 111 (10 nov.; 8 et 15 dee.); — Berne,

Ratsmanual, vol. 25, p. 132, 227; vol. 20, p. 15 (18 nov.; 20 janv.; 1« fevr. 1479).

Quittance de 550 ff en faveur des syndics et conseil de Geneve, 7 fevr.:
Lat. Miss. B, fol. 193 v°. Cf. le mandat de 1200 ff de Savoie, 29 janv.: R C,

t. III, p. 118.
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Si les Iacunes des archives genevoises, pour cette epoque,
ne permettent pas de suivre dans le detail Peffort accompli par
les Genevois pour se liberer de leur dette, les consequences poli-
tiques de la combourgeoisie sont un peu mieux connues, gräce

aux series plus completes des archives bernoises x). Le grand nombre
des lettres echangees alors entre Berne et Geneve prouve la con-
tinuite des rajiports qui s'etablirent d'une ville ä l'autre. C'est
ä l'eveque, leur combourgeois en titre et le chef de Petat
episcopal, que les Bernois s'adressent le plus souvent 2). Ils repondent
avec empressement ä ses appels. C'est ainsi, par exemple, qu'ils
continuerent ä s'employer, aupres de la maison ducale de Milan,

pour la reparation des dommages causes ä l'eveque dans son

abbaye de Saint-Henigne en Piemont; ils fönt valoir Paffection

qu'ils portent au prelat et le lieu de bourgeoisie qui les unit k,

lui3). Mais les cantons ne se soucierent pas tous d'embrasser les

interets de l'eveque dans une affaire qui les touchait si peu, et
Berne dut renoncer ä faire inclure nominalement son combourgeois

dans le traite qui mit fin ä la guerre de Giornico 4). C'est
aussi en se fondant sur la combourgeoisie de 1477, qu'en octobre

') Entre le 20 fevrier et le 20 aoüt 1478, le registre du conseil de Geneve

fait defaut; le volume qui contenait le registre de l'annee 1479 est perdu.
Quant aux comptes de la communautc tenus par le tresorier G. de La Fogc
(1408—1482), il n'existe plus que celui du dernier exercice (1481—1482).
Les comptes de jierception de la taille de 1475 manquent aussi.

2) «Revm0 illumo ipie prineipi d. Johanni Ludowici (sie) de Sabau-

dia, epiHcopatus Gebenn. administratori etc., heroi nobis singularissime
gratioso et comhurgensi carissimo.» Enrevanche, dans les lettres adressecs

aux syndics et conseil de la ville, la qualifieation de combourgeois, employee
en fevrier 1478, est remplacee des lors par celle de «amici et vicini (fratres)
uostri confidentissimi (gratissimi» etc.).

a) Berne ä l'eveque, 2 mai; Berne ä la duchesse Bonne et au duc de

Milan, 3 mai 1478: Berne, Lat. Miss. B, fol. 118 v«, 118.

4) Berne ä l'eveque, 13 dec 1478; 10 mars et 10 oct. 1479: ibidem,
fol. 174, 203 v», 293 v°; Ratsmanual, vol. 25, p. 102; vol. 20, p. 80, 99;
vol. 30, p. 80; — E A, t. III. 1, p. 31 d. La reserve generale des alliances
anterieures, inseree par les cantons dans le traite du 29 septembre 1479,

pennet cependant aux Bernois d'eorire ä l'eveque (10 oct.): «capitula icti



72 Geneve et les Suisses au XVe siecle.

1479, Berne interceda en faveur de l'eveque aupres du roi Louis XI,
apres Pattentat commis contre Jean-Louis de Savoie par son

ancien favori, Jean de Montchenu, dit le commandeur de Ranvers

x). En invitant cet intrigant personnage ä laisser Geneve en

paix, le conseil bernois lui rappeile qu'en vertu du traite de

combourgeoisie, il est tenu de proteger l'eveque et la cite contre
toute injure 2). Aussi lorsque, peu apres, Jean-Louis de Savoie

eut resolu de faire un pelerinage en Terre Sainte, ce fut ä ses

combourgeois de Suisse, Messieurs de Fribourg et Messieurs de

Berne, qu'il alla recommander, avant de partir, sa ville epis-

copale 3).

D'un autre cöte, Berne s'entendait ä tirer parti de Palliance

avec Geneve pour etendre son influence politique dans la region
du lac Leman. On a vu avec quelle perseverance eile soutint la

cause des marchands qui avaient ä se plaindre de l'eveque ou de

ses sujets. Elle n'en mit pas moins ä plaider celle du chanoine
Pierre de Viry, lorsque, dans Pete de 1478, l'eveque eut fait jeter
en prison, puis exiler, pour des motifs qui ne sont pas connus, cet
«ami des seigneurs des Ligues». Seules les instances des Bernois

permirent ä Viry de rentrer en gräce aupres de l'eveque et de re-

couvrer ses biens, en janvier 14804). La Situation que Geneve

occupait sur la route de France en faisait Pun des points de ral-

federis adeo limitavimus ut confidamus ipsorum tenorem quantum istud
contingit pro illuma d. vestra non mediocriter militare.»

1) .Berne ä l'eveque, 10 et 10 oct.; 22 nov.; 24 dec. 1479; Berne au
roi Louis XI, 24 oct.: Berne, Lat. Miss. B, fol. 293 v°, 300, 300 v°, 321 v°,
332; Ratsmanual, vol. 27, p. 195, 210, 230; vol. 28, p. 50. Xous reviendrons

sur cet incident dont nous avons dejä parle dans Le pelerinage d'un evique
de Geneve (Bulletin de la Societe d'histoire de Geneve, t. III), p. 370.

2) Berne ä Ranvers, 25 oct.: Berne, Lat. Miss. B, fol. 309 v°.
3) V. van Berchem, Le pelerinage etc., loc. cit., p. 370; ajoutez Büchi,

Akten, p. 48.

4) Berne ä l'eveque et ä la ville de Geneve, 8 juillet 1478; ä l'eveque,
10 oct. 1479 et 13 janv. 1480: Herne, Lat. Miss. B, fol. 133 et v°, 300, 339;

Ratsmanual, vol. 24, p. 102, 208, 209; vol. 20, p. 181; vol. 27, p. 195; vol. 28,

p. 79, 112.
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liement des soldats suisses qui enfreignaient les defenses des
cantons pour s'engager au service du roi Louis XI. De nombreux
volontaires s'etant mis en route ä la fin de 1478, les magistrats
bemois depecherent ä Geneve leur secretaire, Thuring Fricker,
avec mission de faire retourner leurs gens et ceux de leurs allies
de Fribourg et de Soleure. Ils prierent l'eveque et la ville de
Geneve de preter main forte ä leur delegue et d'emprisonner les

soldats qui ne cederaient pas ä la persuasion 1). Dans leurs rap-
ports ulterieurs avec Geneve, les Bernois auront plus d'une fois

recours ä de telles pressions, qui n'etaient pas faites pour rendre
leur intervention tres populaire dans un milieu d'autre race et
d'autre langue que les leurs.

Cependant, la duchesse Yolande de Savoie avait fini ses jours
ä Moncrivello en Piemont, le 29 aoüt 1478, sans avoir vu revenir
ses chers bijoux 2). Le jeune duc Philibert les ayant reclames peu
apres, le conseil s'excusa de son mieux, en alleguant les neces-
sites de la ville; il pria l'eveque de faire prendre patience ä son

neveu, ainsi qu'ä son frere, le comte de Genevois, qui avait ecrit
de son cöte pour ravoir son bien 3). En pressant la rentree des

inipöts extraordinaires, les Genevois trouverent le moyen de reunir,
pendant Pannee 1479, toute la somme de 11,000 ff du Rhin em-
pruntee ä Strasbourg 4). En janvier 1480, les representants de

*) Berne ä l'eveque, 1er, 12 et 13 janv. 1479; ä la ville, 12 janv.:
Berne, Lat. Miss. B, fol. 178, 185, 188 v°; Ratsmanual vol. 25, p. 180,
213; vol. 20, p. 72. Voir dejä ci-dessus, p. 57 n.2, et RC, t. III, p. 110 (19
janv.). — Parmi les autres questions qui sont traitees dans la correspon-
dance eehangee entre Berne et (ieneve, relevons le cas du citoyen bernois
Jacob de Alamanis, dans lequel Berne protestc contre la violation de l'ar-
ticle de la combourgeoisie stipulant que, pour une dette dont il n'y a ni
aveu ni Obligation, les biens du defendeur ne peuvent etre saisis: Lat.
Miss. B, fol. 195, 275 v», 350—351 v°; Ratsmanual, vol. 20, p. 45, 127,

223; vol. 27, p. 141 (feH'r. 1479—fevr. 1480).
2) Gabotto, t. II, p. 238.

:') RC, t. III, p. HO, 108 (13 dec; 30 nov. 1478).-

4) On a vu que le produit des droits d'entree et de vente du vin etait
estiine, pour une seule annee, ä plus de 0000 ff de Savoie (ci-dessus, p. 68
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l'eveque et de la ville allerent negocier ä Berne le remboursement
de cette dette. Berne consentit ä faire accompagner jusqu'ä
Strasbourg, par un de ses conseillers. l'envoye genevois qui porterait
l'argent; le voyage devait se faire aux frais et aux risques des
Genevois, auxquels les gages seraient restitues des que
Pobligation, düment quittancee par la ville de Strasbourg, parvien-
drait entre les mains des Bernois. Fribourg acquies^a ä cet ar-
rangementx).

Ce fut le 16 fevrier 1480, que les gages envoyes trois ans
auparavant en Suisse rentrerent enfin ä Geneve. Les bijoux du
duc de Savoie etaient emballes dans deux coffres: suivant les
instruetions de l'eveque, qui venait de se mettre en route pour
Jerusalem, le conseil les fit deposer dans le tresor du chapitre, ä
Saint-Pierre, tandis que ceux appartenant au comte et ä la com-
tesse de Genevois etaient aussitöt portes ä Annecy par le tresorier
Girard de La Foge et le conseiller Pierre Levrier 2). Bientöt apres,
le petit duc Philibert, qui avait passe pres d'une annee en France,
rentre ä Chambery, ecrivit aux syndics de Geneve de lui faire
apporter «les joyaux et les bagues que feu ma tres redoubtee
dame, que Dieu absoivle, vous prestast pour payer les Alle-

n. 1). Quant äla taille des Allemands, le compte de F. Gros et de G. de Quarro,
qui la percevaient depuis lautomne de 1478, fut arrete, le 26 septembre
1480, ä 20,140 ff 7 gr 0 d ob, cc qui montre l'importance des sommes re-
couvrees par eux, principalement en 1479: R C, t. III, p. 148, 149, 151 —
154, 157—100 (10 et 22 aoüt; 19 et 20 sept.; 3 et 10 oct.; 14 et 28 nov.;
5 et 12 dec. 1480).

>) Berne ä Fribourg, 14 janv. 1480: Berne, D. Miss. D, p. 058;
Ratsmanual, vol. 28, p. 82. — On trouve insere, dans le Ratsmanual (p. 104—
100), ä la suite de la seance du 28 janvier et sans autre explication, l'in-
ventaire des gages de la dette genevoise, signe: «Joannes Burgler Ura-
niensis». Cette insertion parait avoir ete faite au moment oü l'argent de
Geneve fut apporte ä Berne. Voir ci-dessus, t. 44, p. 04 n. 3.

2) Confies au chapitre le 10 fevrier, les joyaux furent deposes dans
le tresor le 17: R C, t. III, p. 124—120 (15—22 fevr.). Sur le reglement
de compte avec Janus de Genevois: ibidem (15, 18 et 22 fevr.).



(ieneve et les Suisses au XVe siecle. 75

mands»l). Le chanoine Guillaume de Greyres, le syndic Henri
d'Espagne et le conseiller Antoine de Saint-Michel furent char-

ges du transport; ils recurent plein pouvoir de tout regier avec
le duc et de convenir, en particulier, d'une indemnite pour une
perle qui avait ete perdue. Le 28 mars, les envoyes genevois
etaient de retour et presentaient leur rapport au conseil; ils
remirent au tresorier de la ville Pobligation souscrite jadis par
celle-ci, avec la decharge donnee au nom du duc de Savoie.

La restitution des joyaux que la maison de Savoie avait
pretes ä la ville de Geneve marque la fin de la crise que celle-ci

venait de traverser. Gräce aux sacrifices qu'ils s'etaient imposes,
les Genevois etaient enfin liberes de toute dette envers les Suisses

et envers la Savoie. Au point de vue financier, cependant, la ville
se ressentit longtemps des consequences de Pimprudente partici-
pation de son eveque ä la guerre de Bourgogne. Pendant les

annees 1480 et 1481, la taille des Allemands fut encore active-
ment percue2). Le conseil avait ä se prononcer sur les recla-
mations de retardataires qui demandaient la revision de leur taxe.
11 ecartait en general ces requetes, tout en accordant des delais

ou des facilites de paiement3). Dans certains cas, cependant, il
remettait tout ou partie des sommes qui restaient dues par les

contribuables, dont la plupart avaient paye leur impöt par aeomptes

1) Chambery, 13 mars; impr. dans RC, t. III, p. 132. Voir ibidem,

p. 131, 132, 134 (17, 19 et 28 mars).
-) Sur l'ordre du conseil: HC, t. III, p. 120 (22 fevr. 1480). Apres

que F. Gros et G. de Quarro eurent rendu leurs comptes (ci-dessus, p. 73

n. 4). la täche de recouvrer li> «reste de la taille» fut confiee ä G. de La Koge

et ä G. de Quarro, qui devaient faire diligence pour achever la perception
dans le delai d'une anuee, ä leurs frais, inoyennant la remise du cinquieme
du produit percu: ibidem, p. 158 (21 nov. 1480); cf. p. 153, 155—157. Sur
la manicre dont ils s'aequittcrent de leurs fonetions: p. 108, 109, 184 (2
et 9 oct.), 194, 203, 207.

:l) Ibidem, p. 96, 98, 101, 107, 131, 133, 130, 101, 163, 107, 175,

188, 195, 210, 249, 251, 202 (oct. 1478—mai 1483); p. 415, 504 (13 juillet
1485 et 12 sept. 1480); t. IV, p. 88—90 (15, 18 et 22 janv. 1488).
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successifs1). Les proprietaires recalcitrants etaient poursuivis
devant les tribunaux, menaces de saisie ou d'emprisonnement2).
Le moyen de contrainte le plus efficace etait la mise en sequestre
des biens dont la taille ne rentrait pas. Les syndics userent
souvent de la faculte qui leur avait ete donnee, d'evincer, pour
un temps, le proprietaire insolvable d'un immeuble, soit pour
louer celui-ci au profit de la commune, soit pour le remettre ä

un tiers qui offrait d'en payer la taille3).
A la fin de 1481, les gabelles de la boucherie et du sei, et sans

doute aussi les droits speciaux sur Pentree et la vente du vin au
detail, furent supprimes 4). Quant aux arrerages de la taille, on
les reunit alors ä ceux des autres revenus de la ville, dont la

perception etait generalement confiee ä des agents nomnies ad hoc.
Dans les releves qui en furent etablis ä plusieurs reprises, on
supprimait les articles dont on ne pouvait plus esperer aucune
rentree 5). En 1491, les auditeurs des comptes ayant dresse Petat
detaille de tous les arrerages restes en souffrance depuis 1457,
la grande «ieve» de 1475 y figure encore pour environ 1750
florins de Savoie, somme formee en majeure partie de soldes peu
importants 6). Des lors, il n'est plus question qu'occasionnellement,

x) Ces remises sont faites en echange de certains travaux aecomplis

pour la ville (R C, t.III, p. 139, 162,187); dans l'interet public, comme dans

le cas de la Boite de Toutes Arnes (p. 99, 118, 161); sur le desir de l'eveque
(p. 168, 181, 185, 393, 413; t. IV, p. 28), ou par gräce speciale (t.III,
p. 322, 386, 387, 462).

2) Ibidem, p. 118, 158, 274, 344, 504; le foin d'un pre du prieur de

Saint-Victor est saisi: p. 145. 149.

3) Ibidem, p. 138 (25 avril et 2 mai 1480), 174, 298, 377; — p. 131,

185, 200, 261, 262, 300, 313, 344, 375, 512.

4) Ibidem, p. 188—190 (13—21 nov. 1481); cf. p. 197, 211, 217 etc.
5) Ibidem, p. 189 (18 nov. 1481); 205, 207, 221 (12 et 19 mars; 26 juin

1482); 204, 270 (20 mai; 8 juillet 1483). — En 1484, P. Vignioli fut nomine
receveur des arrerages, y compris ceux de la taille: p. 338 et suiv., 352, 382,

491; t. IV, p. 80, 90.

6) Geneve, Finances M, n» 8, fol. 91—90. Cf. RC, t. IV, p. 411, 412.

Le 23 oct. 1491 (p.434), le conseil casse tous les mandats etablis ä cause de la
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dans les registres du conseil. de la taille des Allemands de fächeuse

memoire 1).

Au point de vue politique, la consequence essentielle des

evenements dont nous avons essaye de retracer Phistoire est, sans

contredit, le traite d'alliance qui fit entrer Geneve dans la sphere

d'influence des cantons suisses. Pour ees derniers, la combourgeoisie

de 1477 n'etait qu'un des nombreux incidents du mouve-

ment d'extension nationale qui caracterise la seconde moitie du

XVe siecle. Cet incident met en hindere la vigueur et la perseve-

rance avec lesquelles les hommes d'Etat bemois s'efforcerent

d'attcindre le but qu'ils avaient entrevu des le debut de la guerre
de Bourgogne. Valerius Anshelm, qui ecrivait sa chronique un
demi-siecle plus tard, nous revele toute la portee de leurs am-

bitions lorsqu'il raconte comment, apres la defaite de Charles le

Temeraire, «la ville fortunee de Berne» conquit, avec Paide de

ses allies de Fribourg et de Soleure. «Pantique marche de la con-

federation primitive (il veut parier de Pancienne Helvetie), c'est-

ä-dire tout le pays qui s'etendait entre le Jura et le Rhone, de

Cerlier et de Morat jusqu'au pont de Geneve» 2). L'alliance avec

Geneve realisait, dans une certaine mesure, Pun des points
de ce progranime dont les Bemois durent attendre Paccomplisse-

ment jusqüen 1536. Mais la repugnance des petits cantons pour
les visees de Berne sur des terres welches les prevenait contre

ce rapprochement: il est interessant de constater que, des cette

epoque, Geneve devint Pobjet d'un conflit entre cantons, qui se

renouvellera et s'aggravera au XVIe siecle, lors des combour-

geoisies de 1519 et de 1520 et surtout apres le schisme de la

Reformation.

taille des Allemands et decidc qu'il ne pourra plus rien etre reclame ä la

ville de ce fait.
1) RC, t. IV, p. 455 (24 janv. 1492); t. VI, p. 228 (13 dec 1504)

2) Anshelm, t. I, p. 98.
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Pour Geneve, le traite de 1477 ne signifiait nullement la

rupture des liens seculaires avec la Savoie. Comment la petite
cite episcopale se serait-elle detachee ainsi d'un seul coup d'un
long passe D'ailleurs Pimportance de ce traite fut diminuee par
le caractere versatile de l'eveque Jean-Louis, dont la politique,
comme prince savoyard, continua ä osciller entre les deux partis
de France et de Bourgogne, et dont Pamitie pour ses allies de

Suisse parait s'etre assez vite refroidie. Apres sa mort. en 1482, et

apres Pechec de la tentative des Bernois et des Fribourgeois pour le

remplacer par un candidat qui leur agreait, en ecartant celui que
poussait la cour de Savoie, la combourgeoisie ne fut pas renouve-
lee *). Jamais l'autorite de la maison de Savoie sur Geneve ne
sembla mieux etablie qu'ä la fin du XVe siecle. Cependant, la tra-
dition des rapports plus etroits noues entre les trois villes alliees

au temps de la combourgeoisie survecut ä celle-ci 2). Berne et
Fribourg ne renoncerent pas ä exercer leur influence sur leurs
voisins de Geneve. De leur cöte, ceux-ci continuerent — ainsi
dans la question des foires — ä recourir aux bons offices des

Suisses. Tout naturellement, les citoyens qu'inquietaient les

progres de la puissance savoyarde et les attentats contre leurs

franchises, furent amenes ä chercher de nouveau Pappui des deux
villes qui avaient, une premiere fois, donne la main ä Geneve

pour la tirer d'une mauvaise passe.
En 1519, cherchant ä justifier aupres des autres cantons la

combourgeoisie qu'ils venaient de conclure avec les citoyens de

Geneve, les Fribourgeois soutinrent qu'ils n'avaient fait que re-
nouveler un ancien traite3), et. sept ans apres, les redacteurs de

1) Ed. Mallet, Memoire histor. sur Telection des eveques de Geneve,

dans M D G, t. V, p. 185.

2) M. von Stürlcr, Die Staatspolitik Berns gegenüber Genf dans

Archiv des histor. Vereins des Kant. Bern, t. VII, p. 453; Les cantons suisses

et Geneve, dans M D G, serie in-4, p. xxv.
3) «Söllich burgrecht sye nit nüw, sonder vor vil Jaren harkomen und

aber jetzo ernüwert und angenomen»: E A, t.III. 2, p. 1143 (17 mars
1519).
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la combourgeoisie de 152G firent de larges emprunts au texte de
1477. La combourgeoisie du 14 novembre 1477 peut donc etre
regardee, ä bon droit, comme le fondement des relations de droit
pubhc qui devaient faire im jour de Geneve Pun des membres de
la Confederation suisse.
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